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Sur les martyria et les martyreta en general et les

„martereys" fribourgeois en particulier.
Contribution ä l'etude de la christianisation de la Suisse romande

par Paul Aebischer.

Dans un article sur Les Marthereys dans le canton de Vaud1,
M. Maxime Reymond, contredisant avec raison Du Cange2 et

Godefroy3 qui rapprochaient le nom de Martroi du vieux fran-
cais martirier, «martyriser», et le rendaient par «lieu de sup-
plice»; contredisant egalement Jaccard, qui estimait qu'un mar-
therey etait un calvaire, une croix — s'appuyant pour cela sur
un seul texte relatif ä Vevey4 — demontre qu'un martherey
est simplement un ancien cimetiere.

Quant ä l'origine du mot, M. Reymond, se basant sur un

passage de Walafrid Strabon 5, dit qu'« il semble que Strabon

suppose l'existence de martyria dans lesquels il n'y avait aucun

corps saint, mais seulement des defunts ordinaires ensevelis. On
sait que souvent les eglises ne contenaient pas seulement des

sepultures de martyrs, mais aussi des tombes communes. II est

possible que l'on ait appele martyria des eglises n'ayant que des

tombes ordinaires, et nous aurions lä la cause meme de l'appel-
4 Revue d'histoire ecclesiastique suisse, 3e annee (1909), pp. 102—122.
2 Du Cange, Glossarium mediae et infimae latinitatis, edit. Firmin-

Didot, Paris 1845, t. IV, pp. 305—307, s. v. martreium et martyrium.
3 Godefroy, Diclionnaire de l'ancienne langue francaise, t. V, pp. 187

et 190, s. v. martroy et martelet.
4 Jaccard, Essai de toponymie, Memoires et Documents pp. la

Societe d'histoire de la Suisse romande, 2e serie, t. VII, Lausanne 1906,

pp. 262—263.
6 Walafrid Strabo, De exordiis et incremenüs rerum ecclesiasticarum,

cap. VI; Monumenta Germaniae historica, Capitularia regum francorum,
t. II, p. 480.
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lation de marterey appliquee aux cimetieres. Toutefois, nous

rappelons que beaucoup de martereys sont independants d'egliscs
connues, et il faut alors admettre que ce n'est que par une large
extension du sens que le terme leur a ete donne. Mais aussi, le

mot martyrium a peut-etre designe, non pas seulement l'eglise
du martyr, mais le tombeau lui-meme, ainsi que quelques passages
d'auteurs anciens semblent l'indiquer. Dans ce cas, l'attribution
de cette designation aux cimetieres ordinaires serait encore plus
facile ä expliquer » c.

Une Solution differente a ete proposee dernierement par
M. Jullian". « Apres bien des hesitations — ecrit-il — je rattache
maintenant nos martrays ou martroys aux martyria que les

Chretiens, dans la seconde moitie du quatrieme siecle, multi-
plierent sur le soi de la Gaule L'origine n'est plus douteuse.

II s'agit d'un endroit sanctifie par des reliques de martyr, soit

par le Corps d'un martyr vraiment enterre lä, soit par des reliques
authentiques deposees lä, soit par des ossements crus ä tort
ceux d'un martyr, soit meme par l'hypothese qu'il y aurait eu

lä une tombe de martyr, sans traces visibles. Et on imagina tant
de martyria de ce genre, surtout depuis Constance II et les

episcopats de Retice d'Autun ou d'Hilaire de Poitiers, que
l'empereur Julien craignit reellement que le monde ne devint une
immense necropole de Galileens.» Les lieux-dits martrays,
martroys, auraient donc designe primitivement des endroits oü se

trouvaient une chapelle, un oratoire sanctifie par des reliques
de martyr, vraies ou fausses; et ce ne serait qu'apres coup, par
suite d'une evolution semasiologique, que le nom aurait pris la
valeur de «cimetiere»: c'est d'ailleurs ce que remarque M. Jullian
dans une note 8 oü il dit que ce sens de « cimetiere » est evidem-

ment le caractere qui a domine apres celui de martyrium, et

6 M. Reymond, art. cit., p. 110.
7 C. Jullian, Notes gallo-romaines; CHI, Dans la banlieue parisienne.

Nanterre, Heu saint; le Martray de Nanterre, Revue des etudes ancicnnes,
t. XXVI (1924), p. 228. Dans un article plus recent encore, M. J. Soyer,
Etüde sur Vorigine des toponymes «martroi» et «martres», Revue des

etudes anciennes, t. XXVII (1925), pp. 213—227, admet en bloc l'opinion
de M. Jullian, et n'ajoute aucun element nouveau au probleme.

8 C. Jullian, art. cit., p. 228, note 4.
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comme consequence de celui-ci, les Chretiens n'ayant pas de desir
plus intense que celui de reposer pres des corps saints, sociari
beatis.

II n'est pas inutile, je pense, de revenir sur la question.
M. Reymond, en effet, ne fait que l'effleurer; et M. Jullian,
d'autre part, devie le probleme, en le faisant porter sur martyrium
et non sur * martyretum, qui a eu incontestablement le sens de
«cimetiere» dans la Gaule romane: il est evident que martyrium
ne peut expliquer martray, martheray, martallct, et qu'il faut
partir de * martyretum: or rien, dans la Solution presentee par
M. Jullian, ne rend compte du pourquoi de ce suffixe collectif
-etum. C'est en refaisant, au moins en abrege, l'historique de

l'inhumation dans les premiers siecles de l'Eglise que l'on peut
trouver, je crois, l'explication de l'origine de ce terme, origine
qui d'ailleurs me semble assez complexe.

On sait que les catacombes primitives furent des tombeaux
de famille, proteges par le droit prive, propriete sacree, in-
violable, et qui ne partageait pas le sort des autres biens dans
les successions. La legislation romaine, les usages funeraires
favorisaient l'etablissement de tombeaux chretiens libres: il s'en
etablit pendant le Ier et le He siecles dejä9, cimetieres prives,
oü ceux qui en etaient les proprietaires admettaient les corps
des autres fideles. Mais, des le 11 le siecle, le nombre des
chretiens etant devenu plus considerable, il fallut avoir des
cimetieres plus grands aussi: l'Eglise, alors, usant des droits que
la loi reconnaissait aux associations, devint proprietaire de
cimetieres communs. Ce Systeme fut usite du commencement du
Ille siecle ä l'an 313, et cette periode est celle que les archeo-
logues appellent le deuxieme periode de l'histoire des
cimetieres 40. Pendant la troisieme periode enfin, qui va de Constantin
ä Alaric (313—410), tandis que les necropoles souterraines
continuent d'exister et se developpent encore, commencant en
meme temps de devenir un sanctuaire, grace surtout aux efforts
que fit le pape Damase pour retrouver et pour orner les

9 Marucchi, Elements d'archeologie chretienne, 2e ed., Paris et Rome,
1905, t. I, pp. 113—114.

10 Marucchi, op. cit., t. I, p. 115.
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tombeaux des martyrs, on put etablir, gräce ä l'edit de Milan
qui proclamait l'existence legale de l'Eglise comme societe, des

cimetieres ä la surface du soi. Sans doute, auparavant dejä, et
des l'epoque des persecutions, l'Eglise de Rome avait-elle eu
des cimetieres «sub divo» — Settele fit connaitre ceux de

Sainte-Constance et de Saint-Valentin, le P. Marchi celui de

Sainte-Cyriaque, et J.-B. de Rossi montra que ces cimetieres
avaient ete nombreux et importants 41 —: mais ce fut en Afrique
principalement que les areae ä ciel ouvert furent nombreuses et
etendues, tandis qu'ä Rome elles ne se multiplierent qu'apres
la pacification religieuse42. Si bien que, vers le milieu du IVe

siecle, «la population qui vient dormir en paix aux catacombes

constitue la partie besogneuse de la communaute, celle ä qui
ses moyens interdisent les sepultures coüteuses que le haut
clerge, les riches et les fideles appartenant ä la grande societe
se procurent ailleurs que dans les Souterrains. La statistique
dressee au moyen des inscriptions ä date certaine temoigne que,
de l'an 338 ä l'an 360, un tiers dejä des enterrements se fait
au-dessus du soi; de 364 ä 369, la proportion est de moitie
entre les deux modes de sepulture»43. Mais voici que, brusque-
ment, entre 370 et 371, un revirement se produit: on constate
alors « un movimento di ritorno verso l'uso dei sepolcri sotteranei
e si desidera con slancio il sepolcro presso quello dei santi,
tanto che si stima fortunato e tenuto di gran merito colui che

puö essere sepolto a contatto di loro, come lo dichiara un'
iscrizione proveniente da Roma che si conserva a Velletri nel
Museo Borgiano: «quae pro tanta merita accepit sepulchrum intra
limina sanctorum quod multi cupiunt et rari accipiunt»44. Ce

revirement, on le sait, est du au pape Damase qui, non content
de rechercher les sepultures des martyrs, s'ingenia ä les embellir,
en elargissant la chambre qui les contenait, ou en construisant

14 J.-B. de Rossi, Roma sotteranea, t. III, p. 393 sqq.
42 Dom H. Leclercq, Manuel d'archeologie chretienne, t. I, Paris

1907, pp. 322—323.
43 H. Leclercq, op. cit., t. I, p. 307.
44 M. Armellini, Lezioni di archeologia cristiana, Roma 1898, pp.

99—100.
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des basiliques plus ou moins somptueuses au niveau de la tombe
ou au-dessus45: mais ce desir qu'avaient les fideles d'etre
ensevelis ad sancta martura, ad sanctum Cornelium, retro sanctos,
ad sanctos, ad Domnum Caium4G, n'alla pas Sans provoquer des

degäts dans les catacombes, degäts et envahissement qui atti-
rerent des reserves et des interdictions dont on parait avoir tenu

peu de compte17. Et si ce retour de vogue des inhumations dans
les catacombes dura peu48, ces dernieres furent toujours fre-
quentees comme but de pelerinage: la veneration des fideles
pour les martyrs ne se refroidit plus.

C'est ä cette veneration qu'est du le terme de martyrium,
signifiant, d'apres Du Cange, «proprie etiam ipsa Martyrum
sepulcra, memoriae, confessiones, quibus superaedificantur al-
taria»49, et le premier sens du mot apparait clairement dans un
exemple qu'il tire du Ceremoniale episcoporum: «sub altari
majori ubi sanctorum corpora requiescunt, qui martyrium
sive confessio appellatur»: le rapprochement des deux termes
de confessio et de martyrium demontre que ce mot, dans le
texte cite, a bien la valeur de «tombe sainte disposee sous

l'autel», puisque c'etait lä le sens exclusif de confessio en

Occident et en particulier ä Rome20. Mais, de meme que l'on
tendit de plus en plus ä elever en l'honneur des martyrs des

eglises au-dessus des tombeaux de ces derniers, sur le soi et

non plus au-dessous — on a remarque que les eglises des

cimetieres chretiens (Cömeterialkirchen), les premieres basiliques,
doivent leur forme aux mausolees et aux chapelles souterraines,
moitie creusees dans le tuf et moitie construites —, de meme le

sens de ce mot martyrium evolua-t-il lui aussi, et tendit-il de

45 Leclercq, op. cit., t. I, p. 307.
4» Cf. Armellini, op. cit., p. 100, et tout particulierement Leclercq,

dans le Dictionnaire d'archeologie chretienne et de liturgie, t. I, 1, col.
479—508. Les mentions epigraphiques de la tumulatio ad sanctos se

trouvent aux col. 491—493.
47 Dictionnaire d'archeol. ehret, et de liturgie, t. I, 1, col. 479 sqq.
48 Leclercq, op. cit., t. I, p. 309.
19 Du Cange, op. eil., ed. cit., t. IV, p. 307.
20 Dictionnaire d'arch. ehret., t. III, 2, col. 2503, s.v. Confessio.



— 154 —

plus en plus ä s'appliquer ä un monument en plein air, construit
sur la tombe d'un martyr ou, d'une facon plus generale, dans un
endroit qui s'imposait ä la veneration des fideles par les Souvenirs

religieux qui s'y rattachaient.
Et tel est le sens que, presque toujours, a le mot iiccptvqiov

chez les ecrivains ecclesiastiques du IVe siecle. Bien que Du

Cange, en effet, dise que «Graeci paQriqiov passim usurpant»,
il est indiscutable que le terme grec est anterieur au terme latin,
que celui-ci a ete forge sur celui-lä comme tant d'autres vo-
cables de la langue ecclesiastique — qu'il suffise de citer les
mots ecclesia, coemeterium21, basilica -2, parrochia23, auxquels on

pourrait ajouter des dizaines d'autres24 —: sans compter que

gaoTLQiov est beaucoup plus frequent25 que martyrium, il est
atteste plus anciennement aussi, puisque ce dernier n'apparait
qu'ä la fin du IVe siecle, alors que uciqtvqiov est usite dans la

premiere moitie de ce siecle dejä.
C'est certainement le sens de «monument religieux dedie

ä un martyr» — et contenant sans doute des reliques de

martyrs — qu'ä le mot gaoTipiov dans un passage de la Vita
Constantini d'Eusebe de Cesaree, oü il dit que cet empereur
construisit des gaorcpta dans la ville de Constantinople, et qu'il y
supprima le culte des idoles: «T^v de y hn'ivvuov avzov nöhv

24 Sur Devolution de ce mot, cf. Dictionnaire d'arch. ehret., t. III, 2,

col. 1628—1629.
22 Pour l'histoire de ce terme, cf. A. Schiaffini, Interno al nome e

alla storia delle chiese non parrochiall nel medio evo (a proposito del
toponimo «basilica»), Archivio storico italiano, anno LXXXI (1923), Firenze
1925, pp. 25—64.

23 Cf. A. Schiaffini, Del tipo «parofia» parochia (Dante, Par.

XXVIII, 84), Studi danteschi, vol. V, pp. 99—131; voir une note comple-
mentaire publiee dans son travail Intorno al nome p. 48, note 2.

24 Cf. specialement J. Jud, Zur Geschichte der bündner-romanischen
Kirchensprache, Jahresbericht der historisch-antiquarischen Gesellschaft von
Graubünden, vol. XLIX, Chur 1920, pp. 1—56.

25 Cf. E. A. Sophocles, Greek lexicon of the roman and byzantine
periods, New York and Leipzig 1888, p. 735. Du Cange, Glossarium
ad Scriptores mediae et infimae graecitatis, t. I, Lyon 1688, col. 883, et

Joh. Casp. Suiceri, Thesaurus ecclesiasticus e patribus graecis, edit. se-

eunda. t. II. Amstelaedami 1728. col. 319.
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iSoXio rtittj -/EQat'ptoi', evxrrjQtoig 7tleiooiv Fcraiöpvve, gaprcpioig re
[isyiozotg v.ai /cEpicpaveoraioig oixotg, roig jafv irpo rov aozeog,
zolg 6 ev avroi ruyyavovot. dt iov ogov /.cd zag ztov gccQTvpuv uvrjitag
sztua, Y.ai zijv avzov rcoXtv riT> ztöv gctprvQior /.atyitpoc 0£w...26».
C'est le meme sens que l'on retrouve dans un autre passage
du meme ouvrage, dans lequel il est question de la construction
du «martyrium» des Apötres ä Constantinople: lEni zovzotg zo

gapzvptov iv zft frtcovvuti» 7Co).£t hii /.tvvfifj zwv arcoavoXwv 0V/.0-

douüv 7tapecr/.£cä^.ETo.. .2T». Et ces exemples, qui datent de l'an
337 environ, sont suivis de beaucoup d'autres: vers le milieu
du IVe siecle, c'est saint Athanase qui parle du «martyrium»
de Saint-Pierre de Rome: «'/^v yap trapdßaotv rov 2aobl i.u/.irj-
oäuevog, aneXtyiov sig zo itapziptov Iltzgoe rov a/zooroloi'.. .28 » ;

ä la meme epoque, dans ses Regulae fusius tractatae, c'est saint
Basile le Grand qui mentionne les foires qui avaient Heu dans
des lieux consacres: <s.^A!l! ovo? zag sv zotg juapzipiotg ytvo^ievag
ayoQaoiag or/.slag r^üv 6 Xöyog dslvivvaiv. Ol yap aXlov ztvbg f-ve/.ev

ev zolg /.laQziQioig rj tv roig nsqi avza rorcoig tpaivEaSat f;rißaX-
Xet Kptoziavoig.. .29». Dans la seconde partie du siecle, c'est
saint Gregoire de Nysse qui, dans une lettre, dit que «"Hdrj /uoi

rtE/cEioftai Y.azop!hooaatrai ~/.aza Qeov yaptv zitv erci zoi /.laprvQUp
rjiTOid*;»'30» et donne de nombreux details sur la facon dont
doivent etre construits les «martvria». Vers la fin du siecle, le

26 Migne, Patr. gr., t. 20, col. 1108c: Cum vero civitatem nominis
sui ad summam gloriam extollere instituisset, plurimis eam oratoriis
exornavit, amplissimisque martyriis et splendidissimis aedibus partim in
suburbiis, partim in ipsa civitate constructis. Atque hoc modo simul mar-
tyrum honoravit memoriam, simul civitatem suam ipsi Martyrum Deo

consecravit.
27 Id., ibid., col. 1209 a: Posthaec in memoriam apostolorum

martyrium aedificare coepit in urbe sibi cognomine...
28 Id., t. 25, col. 735 d: Saulis quippe praevaricationem imitatus,

profectusque ad martyrium Petri apostoli...
29 Id., t. 31, col. 1020b: Verumenimvero ne eas quidem nundinationes

quae in locis, ubi martyres coluntur, fiunt, nobis convenire ostendit Scrip-
tura. Non enim alius cujusquam rei gratia in martyriis aut locis ad-

jacentibus decet Christianos reperiri.
30 Id., t. 46, col. 1093c: Jam persuasus sum per Dei gratiam recte

cessurum martvrii Studium...
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mot se retrouve dans le De trinitate de Didymus31, dans la

premiere homelie aux Antiochiens de saint Jean Chrysostome —

avec toutefois un sens restreint dont il sera question tout ä

l'heure —, dans la Vie de saint Babylas, du meme auteur, oü
figure l'expression «rijv oqyrjv acpelvat sig rb naqriptov rov fiaqzc-
oog32*. Et c'est vers la fin du siecle aussi qu'on trouve les

Premiers exemples du mot sous sa forme latine, mais avec la

meme valeur qu'en grec: un texte de loi datant de 386 dit
que « Humatum corpus, nemo ad alterum locum transferat; nemo
Märtyrern distrahat, nemo mercetur: Habeant vero in potestate,
si quolibet in loco sanctorum est aliquis conditus, pro eius

veneratione, quod Martyrium vocandum sit, addant quod voluerint
fabricarum»33. Et quelques annees plus tard, dans la Vita S.

Hilarionis eremitae ecrite vers l'an 390, saint Jeröme, parlant de

la cellule et de la sepulture inconnue de saint Antoine, dit qu'un
vieillard « rogabat ut sibi locum tumuli ejus ostenderent. Qui
cum seorsum eum abduxissent, utrum monstraverint necne igno-
ratur. Causam occultandi juxta praeceptum Antonii fuisse refe-

rentes, ne Pergamius, qui in illis locis ditissimus erat, sublato
ad villam suam sancti corpore, martyrium fabricatur»34.

Dans le IVe siecle, le mot a toujours le meme sens: c'est
Palladius qui, parlant du martyr Philemon et de ses compagnons,
dont les corps, jetes ä la mer, furent rejetes sur le rivage oü

on leur eleva une chapelle, ajoute que « ov wxi rfxelg sv rtt3 /.taq-
zvqUi) Ev^äfXEvot sd-EaoauE&a aua roig obv avro) f.iaprvQt]Oaatvib».
C'est saint Gaudence, eveque de Bressanona, qui parle de

Cesaree « ubi habent iidem beatissimi insigne martyrium »36. Dans

34 Id., t. 39, col. 722. Didymi Alexandrini De trinitate, lib. II,
cap. XVI.

32 Id., t. 50, col. 532: in martyrium martyris iram effundere.
33 Codex theodosianus cum perpetuis commentariis Jacobi Gotho-

fredi editio nova emendata, aucta Joan. Dan. Ritter, t. III,
Lipsiae 1738, p. 171.

34 Migne, Patr. lat., t. 23, col. 45.
35 Migne, Patr. gr., t. 34, col. 1172 a, Historia Lausiaca, cap.

LXVI: quem etiam nos in martyrio precati, vidimus cum iis qui cum
ipso fuerunt martyrio affecti...

36 Migne, Patr. lat., t. 20, col. 965, sermon XVII. Selon les Pro-
legomena, vol. cit., col. 793, le texte daterait des environs de l'an 400.
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son Historia ecclesiastica, Sozomene parle de l'invention des

reliques de quarante martyrs: lorsqu'on eut trouve les restes,
dit-il, « tag öe ravra rjyyeXxht], ovrEÖpa/uor sig rb /.taqrvqiov, ry rs
ßaotlig xai b hdoK07zog s 7». Et Socrate, dans son ouvrage appele
egalement Historia ecclesiastica, parle ä plusieurs reprises
d'Edessa en Mesopotamie, oü «sv ds rfids ry 7c6lsi Qio^tä rov
mcooröXov [laqrvqtov eozl Xa/.t7zqov y.ai 7tsqtcpavsg, avvsystg rs sv

avrqi ovvä^stg hiirsXovvrat, öia rrjv rov roTtov aytorrjra3S » et
mentionne ailleurs «t^j /.taprcpu;) no sv rfj dpvi..., eV^a öia

hoavvr/v ysyovEv rj ovvoöog39».
Les actes des conciles, eux aussi, emploient uaprvpiov avec

la valeur de «chapelle erigee en l'honneur d'un martyr». Au
canon 9 du concile de Laodicee, qui eut Heu vers 380, il est

dit que «TlEpi rov, /xrj avyxioqeiv sig rix ¦z.oiftrjrr'pia r] sig rix Xsyo-

iisva /iiaprvpia 7tavziov ztöv aiQSZtv.t~jv antEvat roig ri]g E%%Xrjoiag,

svxfjg rj &Eqa7isiag evsxa, aXXa roig rotovrövg, sav tooi 7ttaroi,
av.otvo)vrjtovg yivsa&at /.tsxqi nvog • /.tsra voovvrag ds Kai e^o/.ioXo-

yov/Asvovg socpöiXirai, 7zaqadsKSO&ai ». C'est-ä-dire, selon le savant
traducteur d'Hefele, le P. Leclercq, qu'« il ne faut pas permettre
que les membres de l'Eglise se rendent dans les cimetieres ou dans

ce qu'on appelle les martyria, de n'importe quels heretiques, pour
y prier ou y celebrer le Service divin... Par cette prohibition
de communiquer in sacris le concile parle des martyria eleves

en l'honneur des heretiques mis ä mort pendant une persecution
et auxquels leurs coreligionnaires s'empressaient d'eriger une
chapelle et d'y celebrer un culte »40. Et sous ce nom de memoriae
martyrum — nous verrons que c'etait le terme usite en

Afrique pour designer ce qu'ailleurs on appelait les martyria
37 Migne, Patr. gr., t. 67, col. 1601b (lib. IX, cap. II): Quae

cum nuntiata essent, confestim Augusta et episcopus, ad basilicam mar-
tyris accurrunt.

38 Id., ibid., col. 504 a (lib. IV, cap. XVIII): In ea urbe illustris
ac splendida est basilica Thomae apostoli, in qua propter loci sanctitatem
collectae sine intermissione celebrantur.

39 Id., ibid., col. 715 b (lib. VI, cap. XVII): in basilica quae est ad

Quercum, in qua propter Joannem synodus fuerat congregata.
40 Hefele, Hisioire des Conciles, trad. Leclercq, t. I, 2e part., Paris

1907, p. 1002.
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— c'est des memes monuments religieux que s'occupe le concile
de Carthage en 401, quand il decide, au canon 83, «ut altaria,
quae passim per agros et per vias, tanquam memoriae martyrum
constituuntur, in quibus nullum corpus aut reliquiae martyrum
conditae probantur, ab Episcopis qui locis eisdem praesunt, si

fieri potest, evertantur. Si autem hoc per tumultus non sinitur,
plebes tarnen admoneantur, ne illa loca frequentcnt; ut qui recte

sapiunt, nulla ibi superstitione devincti teneantur. Et omnino
nulla memoria martyrum probabiliter acceptetur, nisi ubi corpus,
aut aliquae reliquia sunt, aut origo alicuius habitationis, vel
possessionis, vel passionis fidelissima origine traditur. Nam

quae per somnia et per manes quasi revelationes quorumlibet
hominum ubicumque constituuntur altaria, omni modo improben-
tur»41. Cinquante ans plus tard, le concile de Chalcedoine de

451, au canon 6 de sa quinzieme Session, decrete que €/.tr]deva

aTtoXsXvfxivwg ysiqozovEio&at, if^re 7rq£0(ivz£pov, [ujze 8iay.ovov,

[trjZE oXiog rtva tcüv sv rtT) s/,KXrjotazi'/jf) zay/ttart, si ,«*} Idtvuog sv

ixy.XijOtq 7z6Xsojg rt niofitjg, jj uaqzvqiin, )j /.tovaozr/qiip b TiEtqozovov-

f-isvog hii/.tßvrroizo ...•» c'est ä dire que «nul ne doit etre or-
donne d'une maniere absolue, ni pretre, ni diacre, ni clerc, s'il
ne lui est assigne en particulier une eglise de ville ou de

village, ou un martyrium, ou un couvent»12, c'est ä dire s'il
n'a pas ce qu'on appellera plus tard un titulus beneficii; au
canon 8 de la meme Session, il ordonne que «o't v.X^qr/.ot ziov

7cru>x£itov %ai /^ovaorrjqiiov xcri /.taqrvqltüv v7io rrjv s^ovoiav rciv sv

SY.aorrj 7zÖXel S7Ziöy.07ziov v.ara ri]v rtov ayitov llartgtov 7iaqadootv,
dtauEvtztoaav», soit que les clercs des maisons des pauvres,
des couvents et des martyria doivent43 rester sous la juridiction
de l'eveque de la ville oü ils se trouvent; par le canon 10 en-
fin, il remarque que «sl i.iev rot rfii] rtg /.isrErsd-rj f£ aXXtjg sig
o.XXrtv £x.x.Xrioiav, u^dsv roig rrfi 7tqozsqag s/./.Xtjoiag, rtzot roiv vre

avrrtv uaqzcqiwv r{ .rror/Etiov, tt l-evodoxstojv, e.niY.oiviovs%v nqäy-

liaaiv», que si quelqu'un a dejä ete transfere d'une eglise dans

41 Codex theodosianus, ed. cit., t. III, p. 172; cf. Hefele, op. cit.,
t. II, Paris 1908, p. 129, qui n'en donne qu'une analyse.

42 Hefele, op. cit., ed. cit., t. II, 2e pari., pp. 787—788.
43 Hefele, op. cit., ed. cit., id., pp. 789—790.
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une autre, il ne doit plus s'occuper en rien des affaires de la

premiere eglise ou des chapelles de martyrs, des hospices et
des etrangers qui dependent de cette premiere eglise44.

Mais, ä cöte de ce sens habituel de « chapelle de martyrs»,
uaqriqior, pris absolument, a une autre valeur encore, chez
nombre d'ecrivains ecclesiastiques: lorsque saint Jean Chryso-
stome, dans sa premiere homelie aux Antiochiens, dit que
«6 ösiva..., Etg /.taqzvqtov ayCEÖr^ii^os .rsvtfit yqrjuaia dia/.o^iiCojv,
nai vacayiti) 7C£qts7CEOE, %ai 7tavza a7toXEO£v4B», il est evident

que c'est d'un martyrium particulier qu'il veut parier, d'un
martyrium si connu qu'il n'etait meme pas necessaire de lui
donner un qualificatif. Et cela se comprend, si l'on sait que ce

paqrvqiov, c'etait ce qu'Eusebe de Cesaree appelait rb fxaqziqiov
rov Jitortjqog 16, c'est-ä-dire le tombeau de Jesus-Christ, et meme
l'eglise erigee sur ce tombeau. Car, comme l'ont remarque les
PP. Vincent et Abel47, Eusebe assimile VAnastasis — soit le
sanctuaire consacre ä la resurrection du Sauveur, rotonde au
centre de laquelle se dresse la «grotte de l'Anastasis», oü le

corps du Christ a ete depose48 — «ä l'un des monuments
construits sur la tombe d'un martyr, ä ce qu'on appelle com-
munement martyrium. Parfois, sa pensee est moins claire. Que
faut-il conclure d'une phrase teile que celle-ci: «Si quelqu'un
prete attention aux merveilles accomplies de nos jours au se-

pulcre et au martyrium de notre Sauveur, il comprendra vraiment
que les faits ont repondu aux predictions»4i)? L'auteur veut-il
distinguer ici le sepulcre du martyrium? Prend-il martyrium
au sens de monument, ou l'applique-t-il au Golgotha en general?
Ces merveilles auxquelles il fait une vague allusion auraient-
elles quelque rapport avec l'invention de la croix? Le champ
reste ouvert aux hypotheses. Ailleurs, Eusebe est assez peu

44 Hefele, op. cit., ed. cit., id., pp. 797—798.
45 Migne, Patr. gr., t. 49, col. 29: Ille ad martyrium peregrinatus,

pauperibus pecunias perferens, in naufragium incidit, et amisit omnia.
46 Migne, Patr. gr., t. 23, col. 1064 a.
17 PP. H. Vincent et F.-M. Abel, Jerusalem, recherches de topo-

graphie, d'archeologie et d'histoire, t. II, Paris 1914, pp. 189—190.
48 PP. H. Vincent et F.-M. Abel, op. cit., t. II, p. 181.
49 Migne, Patr. gr., t. 23, col. 1064 a.
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explicite pour que l'on soit porte ä croire qu'il adapte le terme
de Martyrium ä l'ensemble des edifices constantiniens eleves

au saint Sepulcre et au Golgotha50, Athanase et Jeröme
tiennent le meme langage; il se peut que dans leur pensee et

dans celle d'Eusebe, le Martyrium prime tout le reste51. Cher-
chant ä ce mot une raison prophetique, comme on aimait ä le

faire depuis les discours prononces ä la dedicace 62, saint Cyrille
le trouve dans un passage de Sophonie (III, 8): «Attendez-moi,
dit le Seigneur, au jour de ma resurrection pour le temoignage,
sig fiaqrvqiov. Par lä, le prophete aurait prevu que le Heu de

la Resurrection serait appele Martyrium ». Car pour quel motif,
ä la maniere des autres eglises, le Heu du Golgotha et cet

endroit-ci de l'Anastasis n'est-il pas appele eglise, mais
Martyrium? Probablement ä cause de la prophetie53. «Ainsi, chez

Cyrille, le terme de Martyrium s'etendrait ä l'eglise de l'Anastasis
sans toutefois lui etre exclusivement reserve».

Mais vers la fin du IVe siecle, comme le notent les memes

auteurs, «tout estautrement limpide ». On distingue deux temples,
selon Etherie: «sancta ecclesia, quae est ad Anastase, id est
in eo loco, ubi Dominus resurrexit post Passionem», et la

«sancta ecclesia quae in Golgotha est, quam Martyrium vo-
cant»54, deux eglises qui ont ete consacrees le meme jour.
Cette seconde eglise, Etherie l'appelle encore « ecclesia major»,
« parce qu'elle depasse en dimensions chacun des autres sanctu-

aires, qui ne sont en realite que des oratoires destines ä abriter
les Lieux saints et leurs adorateurs»55: c'est le monument que
la lettre de Constantin appelait Basilique, ßaotXr/.r, et qu'Eusebe

60 Vita Const., IV, 40.
54 Migne, Patr. gr., t. 26, col. 717 (Äthan. Synod.): tto'o; t}, .«eyri/.r]

TTavrjyioei, rp> irrt tij atpieowast rov gcottjoioi JUaoTioiov; S. Jeröme Chron.,
279 e Olymp.: Eustathius Constantinopolitanus presbyter agnoscitur cujus
industria in Hierosolymis martyrium constructum est.

52 Vita Const. IV, 45.
63 Catech. XIV, 6.
54 (Etheriae) Silviae Peregrinato ad loca sancta, in Geyer, Itinera

Hierosolymitana saeculi IUI -VIII; Corpus scriptorum ecclesiasticorum
latinorum, vol. XXXVIIII, Vindobonae 1898, p. 100.

65 pp. H. Vincent et F.-M. Abel, op. cit., t. II, p. 189.
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designait sous le nom de temple royal, 6 ßaoiXsiog vsiög. Et la

pelerine juge opportun de donner ä ses lectrices la raison de

ce nom de martyrium que porte l'eglise: «Propterea autem

Martyrium appellatur, quia in Golgotha est, id est post Crucem,
ubi Dominus passus est, et ideo Martyrio»äB. Ce qui revient ä

dire qu'elle est consideree ä cette epoque comme l'eglise titu-
laire de la Passion du Sauveur: c'est l'idee de Sozomene aussi,
quand il dit que le grand Martyrium est le temple bäti ä

Jerusalem au Heu du Kranion, «s&qyaod-svrog rov sv 'lEqoooXvtioig

vsio 7i£qi rov Kqaviov yäiqov, o usya Maqriqiov frqooayoqsvszai bl..»
Ces deux eglises nettement differenciees par Etherie, peut-
etre les retrouverait-on, notent les PP. Vincent et Abel «dans
le Panegyrique de Constanün (IX), oü Eusebe parle de la
«maison de priere» dediee au martyrium du Sauveur, c'est-
ä-dire au «tombeau rempli d'une memoire imperissable» et du

temple saint dedie au signe du Sauveur (la croix)... II est donc

permis de conclure que, des le debut, une repartition generale,
d'ailleurs tres naturelle, s'est operee dans les edifices constan-

tiniens, de maniere ä obtenir d'un cöte le sanctuaire de la
Resurrection et, de l'autre, le sanctuaire de la Passion. Seulement,
suivant le sens donne ä Martyrium, l'application de ce terme

a varie. Prenait-on Martyrium dans le sens de tombeau ou

chapelle de martyr? On se croyait autorise ä nommer ainsi le

tombeau de Jesus et l'eglise qui le recouvrait, de preference ä

toute autre portion de l'edifice. Mais, vers la fin du IVe siecle,

on dut regarder avant tout dans Martyrium, la signification de

martvre et de passion, car ce titre est desormais attribue ä

l'eglise en Golgotha, tandis que la rotonde du Saint-Sepulcre
ne conserve plus que le titre d'Anastasis. — Etherie ajoute
volontiers ä la mention du Martyrium la glose: quam fecit
Constantinus. A dater du VIe siecle, ce Souvenir du fondateur
prend une teile consistance que le titre de Martyrium tend ä

s'eclipser devant des vocables tels que: basilique de Constantin,

56 (Etheriae) Silviae op. cit., ed. cit., p. 83.
57 Migne, Patr. gr., t. 67, col. 1008; Sozomeni Historia ecclesiastica,

lib. II, cap. XXVI.
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eglise de Saint-Constantin »58. Mais les savants auteurs ajoutent
eux-memes que ce vocable de martyrium ne disparait pas tout
de suite apres la restauration de Modeste, et qu'on le releve

encore dans les pelerins du Vlle siecleM: ils citent Arculfe
(environs de 670) qui dit que « huic ecclesiae in loco Calvariae

in parte cohaeret basilica magno cultu a rege Constantino
constructa, quae et Martyrium appellatur» et que «inter illam

quoque Golgothanem basilicam et Martyrium inest exedra, in

qua est calix Domini»60; Eucher (dont le temoignage date peut-
etre du Ve siecle), qui ecrit que «primum de locis sanctis pro
conditione platearum devertendum est ad basilicam, quae
Martyrium appellatur, a Constantino magno cultu nuper extractam

Golgotha medius inter Anastasim ac Martyrium locus est domi-
nicae passionis » 61.

Applique ä l'eglise du Golgotha, le mot de Maqrvqiov,
distrait de son sens primitif de «chapelle situee sur la tombe
d'un martyr» par une etymologie populaire qui le rapportait ä

/.laqzvqiov «martyre, passion », n'avait qu'une valeur speciale qui
ne semble pas avoir influe sur les destinees de fxaqrvqiov,
martyrium «chapelle elevee en l'honneur d'un martyr». Ce dernier
mot — car le mot grec et le mot latin ne fönt qu'un — parait
avoir assez bien conserve durant plusieurs siecles son sens

premiei, puisqu'Isidore de Seville le definit encore comme etanl
«locus martyrum graeca derivatione, eo quod in memoriam

martyris sit constructum, vel quod sepulchra sanctorum ibi sint

martyrum»62. Mais cette definition meme montre que depuis

longtemps sans doute — on sait que le livre des Origines oü

se trouve cette etymologie a ete ecrit Selon toute probabilite
entre 622 et 633 — il s'etait produit un elargissement de sens,

*8 PP. H. Vincent et F.-M. Abel, op. cit., t. II, p. 190.
69 PP. H. Vincent et F.-M. Abel, op. cit., t. II, p. 226.
60 (Arculfe), Adamnani De locis sanctis, in Geyer, Itinera Hierosoly-

mitana saeculi IUI—VIII; Corpus scriptorum ecclesiasticorum latinorum,
vol. XXXVIIII, Vindobonae 1898, pp. 233—234 et 234.

64 Eucherii De situ Hierusolimitanae urbis ad Faustum, in Geyer,
op. cit., vol. cit., p. 126.

62 Isidorus Hispaliensis, Originum seu Etymologiarum, lib. XV,
cap. IV, ed. Jacobus Du Breul, Coloniae Agrippinae MDCXVII, p. 131.
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que si l'idee de «martyr» etait toujours contenue dans
martyrium, le martyr n'etait plus necessairement present dans le

martyrium par son corps tout entier, mais que le martyrium
pouvait contenir — et contenait d'habitude, sans doute — une
partie minime de ce corps, des reliques beaucoup moins impor-
tantes. II semble meme que le sens de martyrium se soit etendu
plus encore — c'est d'ailleurs ce qu'avait justement note M.
Jullian, et c'est lä-dessus qu'il basait au fond son explication
des martrays, martroys —, et que, des le commencement du Ve
siecle, on ait designe par ce mot des chapelles, de petits oratoires
ne possedant pas de reliques. Nous avons vu, en effet, que le
concile de Carthage en 401 parle des « altaria, quae passim per
agros et per vias, tanquam memoriae martyrum constituuntur,
in quibus nullum corpus aut reliquiae martyrum conditae pro-
bantur» et qu'il ordonne aux eveques de les supprimer, si

possible; et le Liber Glossarum de Placidus63 definit Martyrium
— avec une Variante Marierum64 — comme «modicum Oratorium

», sans qu'il soit plus question, lä aussi, de reliques de

quelque genre que ce fut.

Mais ce serait lä, je serais du moins tente de le croire, un
emploi populaire — qui d'ailleurs a une tres grande importance
pour l'histoire de * martyretum — du mot, vivant ä cöte de son
emploi dans le langage religieux avec la valeur de «chapelle
elevee en l'honneur d'un martyr». D'Eusebe ä Isidore de Seville,
bref, le sens de martyrium a peu varie, et parait avoir ete
continuellement usite. Peut-etre meme a-t-il ete employe au
Ville siecle encore, et meme dans les premieres annees du
siecle suivant, puisque Theodulfe, eveque d'Orleans, aurait ecrit
ces vers, en 814, en l'honneur de saint Quentin:

Hie bene Quintini requieseunt ossa beati,
Qui studuit domino rite placere suo.

Sanguine qui proprio est mercatus coelica regna,
Atque locum sibimet emit in arce poli,

63 Placidus Liber Glossarum, ed. Georgius Goetz, Corpus Glossa-
riorum latinorum, vol. V, Lipsiae 1894, p. 419, 1. 8.

64 Id., ibid., p. 371, 1. 55.
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Cuius martyrium devota mente frequentat
Plebs vivens, quaerens et peregrinus opem65.

Toutefois, il faut plutöt voir lä un archaisme, de meme que Sae-

wulf66 dit que le Saint-Sepulcre s'appelle Martyrium, dans les

premieres annees du XI le siecle, alors que le Martyrium n'avait

jamais ete releve depuis sa demolition en 100967. Le fait est que

Walafrid Strabon definit martyrium ainsi: « Martyria vocabantur

ecclesiae, quae in honore aliquorum martyrum fiebant, quorum
sepulchris et ecclesiis honor congruus exhibendus in canonibus

decernitur; qui et loca, quae sub incertis nominibus et reliquiis
vel tantum mortuorum appellatione construuntur, nulle honore

colendaconstituunt; quod beatus Martinus et Germanus Parisiensis

suis leguntur confirmasse exemplis»68. Et l'emploi qu'il fait
de l'imparfait: «martyria vocabantur ecclesiae...» laisse supposer

que ce mot n'etait plus usite de son temps — on sait qu'il mourut

en 949 — au moins dans son sens primitif, ce qui est confirme

par le fait que Charlemagne, dans ses capitulaires, emploie tou-

jours l'expression basilicae martyrum 6!\ et que dans un texte

de 845 on trouve par exemple sanctuaria martyrum'10.
Le sens du mot Martyrium qui, nous venons de le voir,

parait n'avoir plus guere ete usite des l'epoque carolingienne,
semblc avoir evolue de la facon suivante: 1° tombeau d'un

martyr sur lequel a ete eleve un autel et une chapelle; 2° chapelle
dediee ä un martyr, et contenant une partie des reliques de ce

martyr; 3° chapelle ou oratoire quelconque.
Mais le passage d'un de ces sens au sens de «cimetiere»

n'est toujours pas explique: c'est cette explication qu'il faut

65 Monumenta Germaniae historica, Poetae latini aevi Carolini, t. I,

pars prior, Berolini 1880, pp. 530-531 (In tertia tabula).
66 On sait que ce voyageur, anglo-saxon d'origine, vint en Palestine

en 1102—1103.
67 PP. H. Vincent et F.-M. Abel, op. cit., t. II, p. 252.
68 Monumenta Germaniae historica, Legum Sectio II, Capitularia

regum francorum 2, Hannoverae 1897, p. 480, 1. 15 sqq.
69 Cf. Du Cange, Glossarium mecliae et infimae latinitatis, ed. cit.,

t. IV, p. 307.
70 Monumenta Germaniae historica, id., ibid., p. 407, 1. 27; Addita-

menta ad Capitula in synodo apud Meklensem.



— 165 —

tenter maintenant de donner. Selon M. Jullian, c'est un accident,

un cas special, explicable toutefois, si un cimetiere s'est eleve
ä cöte d'un martray, martroy anterieur: en tout cas, celui-ci doit
son nom, non point au cimetiere, mais au martyrium, ä l'oratoire,
ä 1'« endroit sanctifie par des reliques d'un martyr», comme i)

s'exprime, reliques vraies ou fausses. Mais il rend compte de

martyrium, et non de *martyretum, je l'ai dit dejä; au surplus,
toutes les fouilles qui ont ete faites sur l'emplacement d'un

marterey ont demontre l'existencc, ä cet endroit precis, d'un
cimetiere qui pouvait etre accompagne d'une chapelle —,
mais jamais d'une chapelle seule. II faut donc raisonnablemcnt
admettre comme l'a fait M. Reymond, qu'un martherey, martray,
martroy, est bien un ancien cimetiere: et, selon toute vraisem-

blance, un * martyretum ancien etait dejä un cimetiere.

11 est evident que les mots - martroys, martrays francais,

marterey, martallet franco-provencaux remontent ä un *

martyretum, derive en -etum de martyrium. Ce suffixe -etum etait
usite en latin dejä, on le sait, pour indiquer un Heu plante de

certains arbres (salicetum, fraxinetum)71) et, en Gaule notamment,
il a continue ä etre employe de cette facon, c'est-ä-dire avec

le sens de «Heu contenant un assemblage d'arbres ou d'objets
de meme espece». En un mot, un * martyretum — dont je
ne connais aueun exemple anterieur au Xe siecle: Le Roux et

Marteaux72, ainsi que M. Reymond73, citent un Martoredo aux
environs de Mäcon en 926 74, et un Martoredum en 1190, localite
du departement actuel de la Dröme — est un Heu oü se trouvent
reunis plusieurs martyria. Mais nous avons une autre certitude:
c'est que les * martyreta sont des cimetieres. II s'agit de savoir
de quels objets un cimetiere est un assemblage, quels sont
les objets de meme nature qui se trouvent reunis dans un cimetiere,

71 E. Bourciez, Elements de Unguistique romane, 2e ed., Paris 1923,

p. 60.
72 Le Roux et Marteaux, Sepultures burgondes dans la Haute-Savoic,

Revue savoisienne, vol. 39 (1898), p. 36, note 1.

73 M. Reymond, art. cit., p. 104.
74 Bruel, Recueil des chartes de l'abbaye de Cluny, t. I, Paris 1876,

p. 260.
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en d'autres termes. Une reponse se presente immediatement: un

cimetiere est un assemblage de tombes: il s'agira donc de voir
si martyrium «tombe de martyr» a pu designer une tombe quel-

conque. Mais si l'on pense aux cimetieres monumentaux, aux

cimetieres tels qu'ils se presentent d'autre part en Italie au-

jourd'hui encore, un cimetiere peut reunir aussi diverses chapelles,

soit qu'on entende parier de chapelles funeraires, soit d'oratoires:
il faudra voir en ce cas si un * martyretum n'est pas un ensemble

de chapelles.
Dans le premier cas, nous aurions le passage de «tombeau

de martyr», je le repete, ä «tombeau» dans un sens plus

general. Cette evolution semantique n'aurait rien d'impossible,
et s'expliquerait meme aisement: nous avons vu que, ä l'epoque
surtout du pape Damase, les fideles consideraient comme un

immense honneur d'etre ensevelis ad sancta martura, qu'alors

«on se groupe autour des memoriae martyrum dont on s'approche
le plus pres possible, et l'encombrement est tel que les defunts

s'empilent par couches, s'alignent, empietent les uns sur les

autres, et les plus favorises penetrent dans l'interieur meme

des basiliques»7>. Des ce moment, le martyrium, c'est-ä-dire la

tombe du saint, etait entoure de tombes de personnes quel-

conques: mais nous avons vu, par l'inscription de Velletri, que

ces personnes participaient en quelque sorte aux vertus du

martyr, ä sa saintete — idees qui furent combattues plus d'une

fois 7« _5 et qu'elles se faisaient en tout cas du martyr un

protecteur pour l'au-delä". Et, dans cet ensemble, la tombe la

plus importante etant denommee martyrium, il est aise de

comprendre que les autres tombeaux ä leur tour auraient pu

etre designes par ce mot; et que, par une extension plus grande

encore, toute tombe, meme de la gent la plus infime, meme

loin de Rome ou de la tombe d'un martyr, aurait pu s'appeler
aussi martyrium: d'oü * martyretum.

r" Dictionnaire d'archeol. ehret, et de liturgie, t. III, 2, col. 1641.
76 Cf. en particulier le Dictionnaire d'archeol. ehret, et de liturgie,

t. III, 2, col. 1643, et le sermon LV de saint Maxime de Turin, Migne,
Patr. lat., t. LVII, col. 637.

77 Cf. le Dictionnaire d'archeol. ehret, et de liturgie, t. I, 1, col.

503—507.
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Ce serait lä, sans doute, l'explication la plus naturelle; et

il n'est pas dit que, jusqu'ä un certain point tout au moins,
cette extension du sens de martyrium ne se soit pas produite.
Mais ce n'est lä qu'une pure hypothese, une hypothese qui se

heurte meme au fait que, dans tous les textes que nous avons

cites, sauf celui du Ceremoniale episcoporum, martyrium n'a

pas la valeur de «tombeau de martyr», mais celle de «monument

erige au-dessus de la tombe d'un martyr», puis de «chapelle
dediee ä un martyr», puis enfin, comme dans les actes du Concile

de Carthage de 401 — pour memoria martyrum — et comme

surtout dans le Liber Glossarum de Placidus, celui de «petit
oratoire, chapelle». Tant qu'il n'y a pas de preuve que
martyrium a pu signifier «tombe quelconque», il est plus rationnel
d'admettre qu'un * martyretum est un «ensemble de petites
chapelles»; et c'est ä l'archeologie de demontrer le vrai ou le

faux de cette hypothese, ä dire, en d'autres termes, si vraiment
les cimetieres chretiens des IVe, Ve, VIe et meme Vlle siecles

ont pu raisonnablement etre consideres comme des agglome-
rations de petites chapelles.

Or, de fait, les cimetieres — tout au moins les plus beaux

d'entre eux — pouvaient etre consideres comme des agglome-
rations de petites chapelles.

Ce mot de «chapelle», nous l'avons vu, peu s'entendre de

deux facons: ou bien il peut signifier «oratoire dedie ä un

martyr», ou bien «tombeau plus ou moins monumental d'un

particulier». Dans le premier cas, rien n'est plus suggestif que
de voir quel etait l'etat des choses en Afrique. Le christianisme
africain avait un vocabulaire religieux en partie different de celui
de Rome: coemeterium, par exemple, y etait remplace par area

martyrum™; et martyrium avait lä-bas pour equivalent memoria

martyrum. Saint Augustin lui-meme nous dit que «Victoriana
dicitur villa, ab Hippone-Regio minus triginta millibus abest.

Memoria martyrum ibi est Mediolanensium Protasii et Ger-

vasii»79; il parle d'une «memoriam martyris, quae posita est

78 Cf. C. M. Kaufmann, Handbuch der christlichen Archäologie,
2e ed., Paderborn 1913, p. 124.

79 Migne, Patr. lat., t. 41, col. 765; Aug. De Civitate Dei, 22, 8.
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in castello Sinitensi, quod Hipponensi coloniae vicinum est...»80:
et il serait aise de multiplier les exemples analogues. Et, dans

cette Afrique si violemment religieuse, les memoriae martyrum
etaient nombreuses: dans son important ouvrage sur Les monu-
ments antiques de VAlgerie, M. Stephane Gsell en cite une
douzaine au moins, dont nous savons de facon certaine, par des

inscriptions trouvees sur les lieux meines, qu'elles portaient ce

nom de memoriae. Qu'il me suffise de mentionner le cas d'AToun
Berrich (region d'Ain Bei'da), oü on a recueilli un coussinet-

imposte qui a du etre place soit sur un pilier, soit sur un

chapiteau de colonne, ä proximite de l'autel d'une chapelle,
et qui porte, en caracteres qui paraissent etre du VIe siecle81,

l'inscription suivante: «Hie memori(a)e sanctoru(m) Pauli, Petri,
Donati, Migginis, Baricis»*2; le cas de Henchir el Bcgueur
(region de Tebessa), oü a ete retrouve une «curieuse table
d'autel dont la tranche anterieure offrait une croix monogram-
matique, aecostee de Va et de Via, et un cartel avec inscription 83:

« Memoria sa(n)cti Montani»*1, qui nous apprend que des reliques
de ce saint8S etaient deposees dans la cavite creusee dans la
face superieure de la pierre, et que l'on peut dater du VIe siecle

egalement; le cas de Chabet Medabouah (region de Constantine),
oü l'on a decouvert une pierre avec l'inscription86: «Memoria
sanctoru(m) felic(ite)r tracee au-dessous d'une excavation:
«c'etait sans doute le support d'une table d'autel; la cavite

devait contenir des reliques (peut-etre des morceaux d'etoffe

que le temps aurait fait disparaitre) »; le cas de Henchir
Megroun8T, oü a ete trouve un bloc de pierre avec l'inscription88:

«Memoria domni Petri et Pauli»; le cas enfin de

80 Id., ibid., col. 766.
84 St. Gsell, Les monuments antiques de VAlgerie, t. II, Paris 1901,

p. 164 (n° 9).
82 CIL VIII, 18656.
83 Cf. Heron de Villefosse, Bulletin de la Societe des anüquaires

de France, 1880, pp. 270—272, et planche.
84 CIL VIII, 10665 17607.
w Gsell, op. cit., t. II, p. 173 (n° 20).
86 CIL VIII, 17715; Gsell, op. cit., t. II, p. 189 (n° 40).
87 Gsell, op. cit., t. II, p. 229.
88 CIL VIII, 10693.
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Renault (departement d'Oran): «une pierre decouverte pres de ce

Heu etait probablement placee au-dessus de la porte d'une

chapelle, dans laquelle on aurait enseveli plusieurs martyrs:
«Memoria beatissimorum martyrum, id est Rogati, Maiarti,
Nassei, Maximac, etc.»89. A ces noms on ajouta plus tard ceux
des martyrs Benagius et Sextus. L'inscription date de l'annee
329 »90. II convient de remarquer en passant — et cela demontre

que le terme de memoria martyrum a subi une evolution se-

mantique analogue ä celle de martyrium — que ces monuments
eleves sur des tombes de martyrs sont plutöt l'exception, bien

que l'Afrique füt, au dire du saint Augustin «sanctorum
martyrum corporibus plena»91, et qu'ils contenaient plus facilement
des reliques partielles de saints martyrises et ensevelis ail-
leurs92: reliques de saint Pierre et de saint Paul au Djebel
Djaffa (Gsell, n° 46), ä Kherba (n° 69), ä Henchir Megroun
(n° 86), ä Orleansville (n° 95), probablement aussi ä Ain Ghorab

(n° 4); reliques de saint Etienne ä Guelma (n° 55), ä Hippone,
oü l'on construisit une chapelle aupres de l'eglise (n° 66a), ä

Mechta el Bir (n° 84); reliques du bois de la Croix ä Matifou
(n° 79); de la terre du Saint-Sepulcre pres d'Hippone (nü 66 i),
et d'autres encore.

D'autre part, M. Gsell, divisant, au point de vue de leur
destination, les monuments religieux de l'Algerie actuelle en

plusieurs categories, fait une place speciale aux « edifices bätis
dans des cimetieres, ordinairement sur des corps de martyrs»
et qui etaient, ou de simples chapelles, ou des basiliques plus
ou moins vastes. Le seule liste des chapelles cimiteriales93 est

assez longue: ä Arbal (Regiae), on en a retrouve une au milieu
d'un cimetiere, ä Test de la ville antique91; ä Cherchel, il y en

avait une, ä 300 m environ de l'amphitheätre, dans un cimetiere,
89 Cf. Me langes de l'Ecole de Rome, vol. XXI (1901), pp. 235—

236, et Ephemeris epigraphica, vol. V, 1041.
90 Gsell, op. cit., t. II, p. 251 (n° 109).
91 Lettre 78, 3.
92 Cf. Gsell, op. cit., t. II, p. 118, note 2.
93 On trouvera la liste des basiliques cimeteriales dans Gsell, op. cit.,

t. II, p. 119, note 3.
94 Gsell, op. cit., t. II, p. 170.
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et eile etait elle-meme remplie de sepultures9'»; ä Lambese, ä

1500 m. ä l'est du camp, une chapelle contenait une double

sepulture qui etait probablement celle de deux martyrs96; ä

Rouffach (Castellum Elephantum, ä l'ouest de Constantine), dans

un cimetiere, se trouvent les vestiges d'une petite construction
ä laquelle appartenait peut-etre une inscription recueillie ä une
soixantaine de metres de lä, et qui indiquait qu'au Heu oü eile
avait ete placee on deposa le sang de plusieurs martyrs sup-
plicies ä Mileve en 304 ou 305, et qu'on ensevelit aupres un
chretien du nom d'Innocens97; ä Tigzirt, dans une chapelle
situee dans la necropole Orientale, on a constate l'existence de

plusieurs tombes98; ä Tipasa, dans le cimetiere occidental, on
a retrouve la chapelle funeraire de l'eveque Alexandre, qui
semble dater des alentours de l'an 40099; ä Tipasa encore,
dans le cimetiere oriental cette fois, il y avait une petite chapelle
funeraire 40°.

Et tout porte ä admettre, ainsi que l'a fait du reste M.
Gsell104, que ces chapelles cimiteriales etaient designees en

Afrique sous le nom de memoriae martyrum. Nous en avons
d'ailleurs des preuves directes: ä Henchir Guesses 402, on a

retrouve des restes d'une chapelle situee «autant qu'il semble,
dans un petit cimetiere ...», et un coussinet pouvant provenir
de ce sanctuaire porte l'inscription 103: «Signu(m) cristianum et
nomina marturu(m)», d'oü M. Gsell conclut que «la chapelle
aurait donc ete une memoria de martyrs ». Mais il y a un autre

cas beaucoup plus sür: ä Castellum Tingitanum (Orleansville),

95 Gsell, op. cit., t. II, p. 191.
96 Gsell, op. cit., t. II, p. 219.
97 Gsell, op. cit., t. II, p. 251; pour l'inscription, cf. CIL VIII, 6700

19353.
98 Gsell, op. cit., t. II, p. 306.
99 Gsell, op. CiL, t. II, pp. 333—337.
100 Gsell, op. CiL, t. II, p. 337. Cf. Gsell, Melanges de l'Ecole de

Rome, vol. XIV (1894), p. 402, fig. 49.
104 Gsell, op. CiL, t. II, p. 119.
402 Gsell, op. CiL, t. II, p. 205.
103 CIL VIII, 2334. Cf. Melanges de l'Ecole de Rome, vol. cit.,

p. 53, n. 1.
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on a Signale104, au milieu d'un cimetiere chretien, les restes de

deux especes de chapelles ou oratoires aujourd'hui detruits,
ainsi que, sur la rive gauche du Chelif, des debris d'inscriptions
sur marbre et sur brique10, «qui prouvent qu'il y avait en ce

Heu une memoria apostolorum (Pet)ri et Pauli, c'est-ä-dire une
chapelle contenant des reliques de saint Pierre et de saint Paul,
au pres desquelles des martyrs et d'autres chretiens etaient
ensevelis »10,!.

11 est donc archeologiquement certain qu'en Afrique du

nord de nombreux cimetieres, sinon tous, avaient une chapelle
appelee memoria martyrum. Le cas de Castellum Tingitanum
montre meme qu'il pouvait y avoir plusieurs de ces edifices
dans un seul cimetiere, puisqu'on y a retrouve les restes de deux

chapelles, et qu'un peu plus loin ont ete recueillis des debris

d'inscriptions demontrant l'existence d'une memoria qui formait
probablement un troisieme edifice. Mais ce n'est pas qu'en
Afrique qu'il y ait eu des martyria dans les cimetieres: saint

Chrysostome, dans son Homelie de coemeterio st de cruce ex-

plique pourquoi les cimetieres sont situes en dehors des villes,
puis dit: « l'ivog ds svs/.sv ev riT> /jaqzvqitp rovroj, y.ai ovyi sv

EZEqit); Kai yaq rfj rov Qsov %äqizi l| sv.äorrjg 7cX£vqä~g fj 7ZoXig

r>/.iiv roig Xsnpävoig ziöv ayuov zEr/iLsrai. Tivog ovv svsksv svzav&a,
Kai ovk iv aXXqi fjaqrvqlqi ovvayEO&ai rtp.äg syJXsvoav o\ 7iars-

qsg; "Ozi svravfra züv vsKqcöv Ksizat 7cXfjÜ-og 107)» Et, dans

ce passage, l'idee de «chapelle de martyr» est si etroitement
unie ä celle de «cimetiere» — de meme que le cimetiere dont

parle saint Jean Chrysostome ne faisait qu'un avec la chapelle
qui s'y trouvait — qu'il semble presque que itaqrvqiov y ait la

11,4 Moniteur algerien, n° du 14 octobre 1843; Dupach, Essai sur
VAlgerie chretienne, p. 273 (note de M. Gsell).

4°s CIL VIII, 9714—9724.
406 Gsell, op. cit., t. II, p. 241.
107 Migne, Patr. gr., t. 49, col. 393: Exeamus igitur ad eum (Jesum)

extra castra, improperium ejus portantes. Dixit, jussit Paulus; optempe-
ravimus, exivimus. Extra igitur haec de causa congregamur. At cujus
gratia in hoc martyrio, jion in alio? Etenim divino munere quocumque
ex latere urbs nostra sanctorum reliquiis circummunitur. Cujus igitur
gratia hie, non in alio martyrio nos convenire voluerunt majores nostri?
Quia hie mortuorum multitudo sita est.



— 172 —

valeur de «cimetiere». En Gaule meme, les cimetieres avaient
des chapelles: c'est ce qui ressort d'un passage de la Vita
Remigii ecrite par Hincmar, eveque de Reims, dans lequel il
parle d'une certaine « ecclesiolam, in qua eique circumjacentibus
atriis ex antiquo erat coemeterium Rhemensis Ecclesia»108. Enfin,

pour ce qui concerne la Suisse romande, on a dejä remarque
que «dans la Bourgogne transjurane (Suisse), les sepultures
barbares s'etendent presque constamment au-dessous et autour
de chapelles detruites en totalite ou en partie»1"9; il est vrai

que Barriere - Flavy ajoute immediatement «que souvent des

tombes se sont rencontrees engagees dans des fondations et

il est ä croire que les edifices religieux furent construits apres

coup, au milieu de ces champs de repos»: mais ce fait meme

ne fait que montrer avec quelle force la coutume d'adjoindre
une chapelle ä un cimetiere s'implanta en Bourgogne
transjurane, puisque l'on ne craignit pas pour s'y conformer, de

bouleverser les tombes.
En un mot, un peu partout, entre la fin du IVe siecle et

le Vlle — pour donner deux dates approximatives — on peut
constater l'existence de cimetieres ayant une chapelle, un
martyrium. Parfois meme, il y en avait plusieurs: et Dom Leclercq,
ä propos des cimetieres africains, note que «comme, sauf des

cas exceptionnels, les martyrs recevaient d'abord la sepulture
dans le cimetiere commun ou dans l'un des cimetieres de la

communaute, le eulte qu'on leur adressait provoquait la construc-
tion de chapelles, de cellae en nombre variable dans un meme
enclos... Ces basiliques et chapelles cimiteriales ne differaient
pas, au point de vue architectural, des edifices religieux situes
ä l'interieur des villes»110. C'est dire, en un mot, que les plus
importants des cimetieres tout au moins, dans les grandes villes,
pouvaient avoir plusieurs martyria, construits sur le meme
modele que les oratoires, les martyria, que l'on retrouvait un peu
partout411, et qui n'etaient point des chapelles cimiteriales.

los Migne, Patr. lat., t. 125, col. 1173.
109 C. Barriere-Flavy, compte-rendu de Besson, L'art barbare

Revue Charlemagne, vol. I (1911), p. 35.
140 Dictionnaire d'arch. ehret, et de liturgie, vol. III, 2, col. 1655.
444 Cf. op. CiL, vol. III, 1, col. 415.
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Mais un cimetiere pouvait contenir d'autres «chapelles»
encore, soit des tombeaux plus ou moins monumentaux. II n'est

pas impossible qu'ä Rome ou ailleurs des chretiens riches aient

eu des tombeaux analogues aux tombeaux paiens, qui affectaient
souvent la forme d'edicules ou de petits temples, et qui se

rapprochent etrangement des chapelles elevees sur la tombe des

confesseurs de la foi, les martyria112; ce qui est certain, c'est

qu'en Gaule « des chretiens tenant un rang considerable obliges
de solliciter humblement une place aupres des saints pour
s'epargner ce que de tout temps les hommes ont eu peine ä

accepter, c'est-ä-dire la dependance, preferaient se construire
un oratoire oü ils seraient sürs de reposer parmi les reliques
des saints qu'ils y auraient fait transporter»113; ce qu'il y a de

certain aussi, c'est que quelques cimetieres, comme celui des

Aliscamps pres d'Arles et de Julia Concordia presentaient un
caractere monumental, avec un grand nombre de sarcophages

deposes par groupes et ombrages par des arbres: il est vrai

que Dom Leclercq remarque que Rome ne parait pas avoir
possede de ces cimetieres ä l'aspect imposant, mais il semble

admettre qu'ailleurs en tout cas, on pouvait trouver, d'assez

bonne heure, des cimetieres chretiens avec «un enchevetrement
de cellae, d'oratoires, de martyria, de monuments et de sepultures
au type varie offrant un ensemble que, sans trop hasarder, on

peut imaginer peu different de la bigarrure monotone de nos

grands cimetieres modernes»114: nous en avons un exemple
un peu reduit, dans le cimetiere de Monasterine en Dalmatie,
reste en usage jusqu'ä la ruine de la ville en 639, dont Penclos

funeraire, de forme elliptique, etait compose d'une Serie de

chapelles ou mausolees eleves entre le Ile et le IVe siecle,
mausolees qui sont « de veritables cellae memoriae, edifices aux

lignes tres simples destines ä recouvrir des sarcophages»41\
Dans les cimetieres importants, en un mot, les mausolees,

412 Op. cit., vol. III, 1, col. 408.
113 Dictionnaire d'arch. ehret, et de liturgie, t. I, 1, col. 502, et Le

Blant, Inscriptions chretiennes de la Gaule (n° 492).
114 Dictionnaire d'arch. ehret, et de liturgie, t. III, 2, col. 1647.
416 Op. cit.. t. III, 3, col. 1652—1653.
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les sepultures monumentales s'unissaient aux cellae, aux
martyria pour former le caractere d'ensemble de ces champs de

repos: et il est facilement comprehensible que toutes ces chapelles
— dans les deux sens du mot — aient ete designees sous le nom
de martyria, qui etait le nom des monuments auxquels allait
tout d'abord la veneration des fideles, et par consequent que
l'ensemble de ces chapelles et des ces mausolees ait pris le

nom de * martyretum. M. Reymond, ä vrai dire, ecrit que «le
marterey pourrait etre la chapelle du cimetiere. Mais ce serait
alors le martyrium, et non pas le martoretum. Le suffixe
locatif etum se rapporte ä une collectivite, la chapelle est une.

Puis, oü nous trouvons une chapelle mortuaire, eile est, comme
tous les sanctuaires, dediee ä un saint — c'est la chapelle Saint-

Michel le plus souvent — et l'on n'a aucun texte qui qualifie
de marterey le temple lui-meme. Enfin, si le marterey est, ä

cause de son caractere chretien, domine par une croix, ce n'est

que rarement, dans les localites importantes, qu'il s'y trouve une

chapelle »41fi. Mais nous avons vu qu'un cimetiere pouvait contenir

plusieurs martyria; nous avons vu que sous ce terme on a pu
comprendre egalement les mausolees, de sorte que le suffixe
-etum s'explique de facon tres simple; d'autre part, on ne peut

juger de l'etat des cimetieres vaudois aux Ve, VIe, Vlle siecles,

d'apres le peu qu'on en connait au moyen-äge; enfin, meme si
ä l'epoque des invasions les cimetieres de nos contrees n'avaient

pas eu un seul martyretum — mais nous avons vu que Barriere-

Flavy constate des traces de chapelles dans presque toutes les

places d'inhumation de la Bourgogne transjurane — ni un seul

mausolee, il existe un moyen encore pour rendre compte de la

designation de ces cimetieres par le terme martyretum: l'ana-

logie. De meme en effet qu'une petite auberge peut prendre le

nom d'hötel, ou que souvent les palaces ne sont que des hötels
de second ordre, de meme le mot * martyretum a-t-il pu de-

signer tout d'abord les cimetieres monumentaux avec leur
ensemble de martyria, de cellae et de tombeaux imposants, puis
les cimetieres de moindre importance, qui n'avaient peut-etre
qu'un seul martyrium, puis meme ceux qui peut-etre n'en avaient

446 M. Reymond, art. cit., p. 108.
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pas du tout. Cette denomination par analogie, qui est partie
des grandes villes pour s'etendre en fache d'huile jusque dans

les plus humbles paroisses, a ete peut-etre aidee par le terme
de martyrium designant d'abord, ä Jerusalem, le tombeau du

Christ, puis le Heu de la Passion: il est possible qu'on ait
rapproche cette idee de Passion avec Celles d'agonie et de

mort, et de cimetiere par consequent: mais il est inutile de dire

que c'est lä une hypothese dont il n'y a nullement besoin pour
expliquer l'origine de * martyretum.

II est une autre idee encore que l'on ne peut negliger, et

qui est l'explication du mot marterey ä laquelle parait s'attacher

plus particulierement M. Reymond, quand il dit que «le marterey
est la terre oü reposent les elus, c'est-ä-dire les morts qui ont

recu la benediction de l'eglise»417: on sait que martyr a eu

tres rapidement la valeur de «saint»118: et il est possible que,
dans certains cas particuliers on ait fait un rapprochement entre
les saints et tous les morts119, du moins tous les elus, de meme

que l'Eglise — il est vrai que ce rapprochement est bien

posterieur — a rapproche la fete de tous les saints — qui dans

une partie de la France s'appelle encore marterou(n) (Langue-
doc), martro (Bearn), marteror, martror en ancien provencal soit

(festa) martyrorum120 — de la commemoraison des trepasses:
le * martyretum, au moment oü le mot martyrium n'a plus
ete compris, a pu etre saisi par quelques-uns comme etant le

« Heu oü sont reunis les corps de ceux qui sont au ciel». Mais,
lä encore, il ne faut voir qu'une etymologie populaire: la veri-
table origine de * martyretum est certainement ailleurs.

447 M. Reymond, art. cit., p. 109.
418 Cf. M. Armellini, Lezioni di archeologla christiana, Roma 1898,

pp. 381—382, qui donne divers exemples de cette confusion.
419 Un rapprochement semblable a ete fait ailleurs: M. Jud, Zur

Geschichte der bündner - romanischen Kirchensprache, Jahresbericht der
hist.-ant. Gesellschaft von Graubünden, vol. XLIX (1919), pp. 20—21,
note justement qu'en dialecte des Grisons coemiteriu donne obwald.

senteri, haut-eng. sunteri, alors qu'on devrait aboutir ä une forme
tschanteri: et il explique heureusement cette anomalie par l'influence de

sanctus sur la premiere syllabe.
120 Cf. Jud, art. CiL, p. 43.
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II importe enfin de noter que l'aire de * martyretum est

assez restreinte: alors qu'en Italie l'idee de «cimetiere» ä tou-

jours ete rendue par coemeterium, de meme que dans la peninsule
iberique — dont les formes esp. cementerio, anc. esp. cimintcrio,
alemtej. cementero, anc. majorquin sementeri postulent une forme
nasalisee coementerium121 — il n'y a que la Gaule qui ait
* martyretum: M. Jullian en cite quelques exemples pour le

nord de la France, la region parisienne en particulier; M.
Reymond signale la place du Martray ä Saint-Brieuc (Cötes-du-
Nord) et le fort du Martray dans l'arrondissement de Re

(Charente-Inf.)422; Godefroy cite des places du Martroy ä Orleans,

ä Pontoise, ä Pithiviers; il existe dans le sud egalement:
qu'il suffise de citer un Martouret, nom d'un quartier pres de

Die (Dröme), et d'un lieu-dit pres de Chorges (Hautes-Alpes)423;
on le retrouve assez frequemment en Savoie424 et, une fois au

moins, dans la vallee d'Aoste, oü une fraction de la commune
de Donnaz s'appelle Martorey125. M. Reymond en a signale
une cinquantaine de cas dans le canton de Vaud; et nous verrons
qu'il en existe une dizaine dans le canton de Fribourg.

Est-il possible maintenant de savoir ä quelle epoque a peu

pres a ete employee cette denomination de * martyretum chez

nous?
Tentons tout d'abord de fixer le terminus ad quem. Dans

son etude, M. Reymond croit qu'on avait encore le sens de ce

qu'etait le martrey au XlVe siecle, se basant sur le fait qu'en
121 Le Thesaurus Linguae latinae, t. III, col. 1411, cite des formes

caementaria, coementerium donnes par des glossateurs, formes qui ont ete

dejä justement rapprochees par Probst et Meyer-Lübke des formes

iberiques actuelles.
422 M. Reymond, art. cit., p. 102.
423 Mistral, Dictionnaire provencal-fran(ais, t. II, p. 287. Sur l'aire

occupee par ce mot, cf. J. Soyer, Etude sur Vorigine des toponymes
«martroy» et «martres», Revue des etudes anciennes, t. XXVII (1925),
pp. 224—225, qui le signale dans trente-quatre departements francais
au moins.

424 Cf. Revue savoisienne, vol. 14 (1873), p. 76, vol. 24 (1883),
p. 79, vol. 41 (1900), p. 237, et particulierement vol. 39 (1898), p. 36,
note 1.

425 Amati, Dizionario corografico dell'Italla, vol. IV, p. 951.
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1358 «le donzel Mermet, major de Saint-Prex, declare tenir du

chapitre une terre en Martere, juxta lo Marterer. Le redouble-
ment de l'expression prouve que Marmet ne songeait pas seulement

ä un nom de terre, mais que le marterey lui-meme vivait
ä ses yeux»426. II ajoute d'ailleurs que c'est lä un res-
souvenir. Mais en est-ce meme un? Sans compter qu'ä ce

moment lä, dans nos regions, coemeterium etait employe — je
le montrerai tout ä l'heure — en tout cas depuis plusieurs
siecles, ne peut-on pas supposer qu'on avait conserve le Souvenir

qu'au Heu dit en Martere, il y avait un pre, ou plusieurs, qui
etaient plus rapproches d'un point central appele plus parti-
culierement le Marterer, sans que pour cela on ait su ä Saint-

Prex en 1358 que marterer avait pu signifier «cimetiere»? Au
surplus, ne pourrait-on pas expliquer ce redoublement de

l'expression par une distraction du scribe, ce dernier s'en etant

apercu immediatement et l'ayant immediatement corrigee, auquel
cas la terre du donzel Mermet aurait ete situee juxta lo Marterer,
sans qu'on puisse savoir si on connaissait le sens de ce mot ou
non? D'ailleurs, le fait importe peu: si au XlVe siecle on devinait

peut-etre encore le sens de marterey, il est bien certain que le

mot meme n'etait plus employe.
II n'etait plus employe non plus au commencement du XHIe

siecle. M. Reymond cite encore un document de 1225 concernant

Vevey, et pense que le redacteur de cet acte sait tres probablement

ce qu'est le mot marterey, bien qu'il emploie le mot
«cimetiere» dans l'enonce des clauses. Mais, une fois encore,
je doute que le sens originel de marterey ait ete connu ä Vevey
en 1225. L'acte en question, en effet, dit que «Thomas filius
Amedei Balduini dedit et guerpivit in manu Melioris quidquid
juris vel calumpnie habebat in cellario quod erat juxta ecclesiam

quamvis cimisterium non possit hereditario possideri... Actum

apud Viviacum in vico inter ecclesiam et Marterai Anno incar.
do. MCCXXV. III Kai, Marcii»427. Cette mention «in vico inter
ecclesiam et Marterai» ne veut nullement dire ce mot avait

426 M. Reymond, art. cit., p. 114.
427 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, Memoires et Documents pp. la

Societe de la Suisse romande, t. VI, p. 359.
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encore presque la valeur d'un nom commun, qu'on pouvait
encore en deviner la signification: il existait ä Vevey, ainsi que
le note M. Reymond lui-meme428, un Heu dit Marteray mentionne
entre autres par deux fois dans le Cartulaire de Notre-Dame de

Lausanne, en 1238, oü un texte donne l'indication « apud viveis

in torculari de Marterej429 et en 1238, oü il est question d'un

Michael del Marterei isti sunt de Viveis»430; et ce lieu-dit se

trouvait precisement aux abords de l'eglise431. En un mot, dans

ce texte de 1225 comme dans d'autres de la meme epoque
conserves dans le meme cartulaire et relatifs ä Lausanne, Marterai

etait dejä fige, n'existait plus que dans le vocabulaire

toponomastique, et avait completement disparu du lexique courant.

Dans tous les documents que nous possedons pour les Xle, Xlle
et XHIe siecles concernant la Suisse romande, en effet, on ne

trouve nulle part un passage d'oü l'on puisse inferer que
marterey etait encore compris comme «cimetiere»132: partout
Marterey y figure comme nom de Heu, ayant lui-meme donne nais-

sance ä des surnoms d'origine portes par exemple par Jordanus

de Marterei133, Petrus filius Bertoldi de Marterey, qui possedait

justement un « casale situm loco qui dicitur Marterey, extra

muros Lausanne»434. Partout, au contraire, dans le Cartulaire
de N.-D. de Lausanne, quand il s'agit d'exprimer l'idee de

«cimetiere», on retrouve le mot cimiterium, cimisterium: il y
est question, pour en signaler quelques cas, du «cimisterio» de

128 M. Reymond, art. cit., p. 112.
429 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 377.
430 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 378.
434 Cf. A. de Montet, Extraits de documents relatifs ä Vhlsioire de

Vevey depuis son origine jusqu'ä Van 1565, Turin 1884, p. 64, et Les

vleux edifices de Vevey, Lausanne 1902, p. 34, et surtout M. Reymond,
art. CiL, pp. 106, 112—113 et 121.

432 Ce mot de Marterey, employe comme terme toponymique ou

anthroponymique toujours, figure aux pages 142 (s. d.), 311 (1278),
369 (commencement du XHIe siecle), 377 (1236), 378 (1238), 445

(avant 1216), 448 (1217), 585 (1232), 587 (1233), 630 (1237), 638

(1238), 641 (1238) du Cartulaire de N.-D. de Lausanne.
433 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 142.
134 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 311.
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Joulens en 1231435, de «duo casalia prope cimiterium» ä Sassel

vers 1218136, d'un «murus situs inter domum et cimiterium» ä

Lausanne en 1221 437 et, dit-on en 1229438, «si capitulum vellet
ibi facere cimisterium..». De meme, pour le pays de Fribourg,
on trouve mentionne en 1294 une «sepulturam in cimitcrio
monasterii»139 d'Hauterive; ä Riaz vers 1237 habitait Rodolfus
de Cimiterio1^; en 1225 il est question du «cimiterio sancti

Petri de Vilar lun Torrol»444, soit Villars-sur-Gläne. En 1153 dejä,

un texte parle d'une «sepultura in cimiterio Alte ripe»442;

plus anciennement encore, en 1117 selon Mgr. Gamy, il est

fait mention de la sepulture du Chevalier Hugo u'Illens «in
cemiterio Alteripe»413. Enfin — c'est le texte le plus ancien

que je connaisse pour nos regions — un document qui date de

1074 signale une donation du comte Bucco, qui commit un

sacrilege «in cimiterio Rode et in ecclesia edificata in honore

Salvatoris», soit ä Riaz pres de Bulle114.

Mais si cimiterium se trouve dejä dans ce texte de 1074,
et s'il n'y a aueune raison de lui denier la qualite d'etre alors
le seul mot usite pour representer l'idee de «cimetiere», il
n'en est pas moins un nouveau venu, un neologisme introduit

435 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 300.
136 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 323.
137 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 481.
438 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 558.
439 Gumy, Regeste de l'abbaye d'Hauterive, Fribourg 1923, n° 852,

p. 311. Ce regeste contenant de tres nombreuses erreurs de transcription
et de lecture, toutes les mentions qui en sont tirees ont ete verifiees

sur les originaux. Cet original se trouve aux A(rchives de l')E(tat de)

F(ribourg), Hauterive 1er Supplement, n° 52.
140 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 217.
144 Gumy, op. cit., n° 366, p. 134; AEF, Hauterive n° B, 1.

142 Gumy, op. cit., n° 57, p. 22; cf. J. Gremaud, LJvre des anciennes

donatlons faltes ä l'abbaye de Hauterive, Archives de la Societe d'histoire
du canton de Fribourg, t. VI, n° 122, p. 48.

143 Gremaud, op. cit., p. 19. Ce texte ne se retrouve pas dans

Poriginal.
444 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 209; cf. M. de Diesbach,

Regeste fribourgeois, Archives de la Societe d'histoire du canton de

Fribourg, t. X, p. 7.
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dans nos regions, quelque temps avant l'an mil, probablement
un ou deux siecles avant, par l'influence sans doute du langage
ecclesiastique romain: * martyretum, lui, au contraire, etait un
gallicisme, je dirais volontiers un «gallicanisme» qui a du faire
place au terme usite en Italie, terme qui s'est implante presque
partout. II est possible neanmoins qu'entre * martyretum et

coemeterium nos regions aient eu, pour l'idee «cimetiere», un
autre mot, * tumbetum, dont je ne connais aucun exemple en

ancien francais, et qui serait peut-etre un mot typique pour ce

qui fait aujourd'hui la Suisse romande; dans le Cartulaire de

Noire-Dame de Lausanne, oü on le rencontre trois fois, il figure
une fois comme nom de Heu-dit -- «in vinea sua de Tttmbai»
en 1218445 —; mais, dans deux autres passages, il semblerait

presque que nous sommes en presence d'un nom commun, ou
d'un nom de Heu-dit dont le sens etait clair encore: en 1233, ä

Echichens ou Tolochenaz, il est question de «totum vinum de

Eschichens usque ou rual qui est propinquior ou tombei»116 et,

en 1238, il est fait mention d'une «vineam subtus lo tonboie»1".
M. Reymond, qui signale en passant une quarantaine de Tombex,
Tombe/ ou Tombey dans le canton de Vaud443, y voit un equi-
valent de marterey; et du moment qu'il ajoute qu'« il n'y a pas
de Tombey oü il y a un marterey» il parait voir dans ces deux
mots deux synonymes usites exactement ä la meme epoque449:
mais, sans compter qu'il est bizarre de voir ces deux termes

employes ensemble, sans qu'il soit possible de donner ä l'un
et ä l'autre une aire de repartition compacte — auquel cas la
simultaneite n'aurait den d'impossible —, je tächerai de montrer
comment l'on peut expliquer autrement le fait qu'en general
on ne trouve pas de Tombex lä oü il y a un Marterey, en sup-
posant que les * tumbeta se trouvent dans des paroisses moins
anciennes que Celles oü existent des * martyreta.

Si le terminus ad quem de l'emploi de * martyretum dans

445 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 292.
446 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 592.
147 Cartulaire de N.-D. de Lausanne, p. 662.
448 M. Reymond, art. cit., p. 111, note 4.
149 M. Reymond, art. cit., p. 112.
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le sens de «cimetiere» peut etre fixe de facon relative, si l'on
peut dire en taut cas qu'apres l'an mil — et, sans doute, un

ou meme deux siecles avant — ce mot n'etait plus employe, il
est beaucoup plus difficile d'en fixer le t:rminus a quo. II est

evident que * martyretum a du se former ä une epoque oü

martyrium etait encore employe, soit avec le sens de «tombeau »,

soit plus probablement avec celui de.« petite chapelle, oratoire ».

Or la definition du mot donne par Isidore de Seville montre

qu'il vivait encore au commencement du Vlle siecle; maisd'autre
part, il semble bien avoir disparu ä l'epoque de Charlemagne:
nous avons vu en tout cas que pour Walafrid Strabon, le terme
de martyrium applique aux chapelles elevees en l'honneur des

martyrs parait vieilli. Reste bien la seconde partie de sa

definition («Martyria vocabantur ecclesiae ...; qui et loca quae
sub incertis nominibus et reliquiis vel tantum mortuorum appel-
latione construuntur, nullo honore colenda constituunt ...»), qui
est d'une interpretation difficile. Veut-il vraiment dire que les

lieux etablis en l'honneur de reliques et de saints douteux, « vel
tantum mortuorum appellatione» — phrase dont M. Reymond a

justement reconnu le peu de clarte150 — s'appelaient de son

temps encore — puisque cette fois il emploie, non plus l'impar-
fait comme au commencement, mais le present «construuntur
— martyria?» Ce n'est pas impossible; mais il n'est pas im-

possible non plus qu'il y ait un lien de pensee, d'idee plus
qu'autre chose entre les deux parties de la definition, que, plus
precisement, la signification ancienne de martyrium l'amene ä

parier de ces chapelles, qui existaient de son temps, oü l'on
honorait des saints douteux et des reliques douteuses, de sorte

que le «qui et loca» qui Joint les deux membres devrait
s'entendre, non pas comme: «on appelle martyria aussi les

lieux ...», mais: «quant aux lieux ...». Un fait est certain —

il est vrai que c'est une preuve negative —: c'est que nulle part
ailleurs il n'est question de martyria ä cette epoque et que,

pour exprimer l'idee de «cimetiere», Walafrid Strabon se sert
de cymiteriumlbl.

130 M. Reymond, art. cit., pp. 109—110.
151 Monumenta Germaniae historica, Legum Sectio II, Capitularia
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Sans doute * martyretum a pu vivre ä un moment oü

martyrium avait dejä disparu: mais, je le repete, il a du naitre en

tout cas alors que ce dernier mot vivait encore, soit anterieure-
ment ä l'an 800. II a pu etre usite, en prenant les limites les

plus larges, entre le Ve siecle et l'an mil, moment oü nous avons
des preuves certaines de l'existence de coemeterium chez nous.
Vraisemblablement, il faut .reculer l'une de ces dates, et surtout
avancer la seconde: * martyretum etant, nous l'avons vu, un

gallicisme, il est probable qu'il se sera introduit chez nous ä

un moment oü nos contrees etaient plus particulierement unies

aux destinees des pays situes ä l'ouest, sous la domination
franque, soit entre le commencement du VIe siecle et 887. Si

meme, j'osais etre plus precis — au risque de m'avancer beau-

coup trop — je dirais que je verrais volontiers en * martyretum
un mot de l'epoque merovingienne: ce serait dire qu'il aurait
surtout ete employe dans nos regions entre l'an 534 et l'an 752.

Je voudrais voir une confirmation de cette hypothese dans

l'historique vraisemblable du Martorey valdötain. Comme le

nord de l'Italie ne connait pas * martyretum, ce mot n'a pu
penetrer dans la Vallee d'Aoste que par l'ouest, et probablement
ä une epoque oü la vallee etait unie politiquement et surtout
religieusement — puisqu'il s'agit d'un terme du langage
religieux avant tout — aux regions occidentales qui lui sont Hmi-

trophes. Or la Vallee d'Aoste, si eile ne fut guere reunie

politiquement avec les possessions ostrogothiques de la vallee
du Po qu'entre 522 et 576 — eile etait burgonde lors de la

guerre franco-gothique de 507, et fut de nouveau unie au royaume
merovingien de Bourgogne en 576162 —, ne fut detachee de

l'archeveche de Milan qu'ä cette derniere date. M. Patrucco a

remarque en effet que « poiche sappiamo che la valle di Susa fu
allora ecclesiasticamente staccata dalla diocesi di Torino e riunita

regum francorum 2, Hannoverae 1897; Walafridi Strabonis Libellus de

exordis et incrementis rerum ecclesiasticarum, p. 480, 1. 15 sqq.: «Cytni-
terium recubitorium vel dormitorium est mortuorum, qui et ideo ab

ecclesia dormientes dicuntur, quia resurrecturi non dubitantur».
462 Miscellanea valdostana; C. Patrucco, Aosta dalle invasioni barba-

rlche alla signoria sabauda, Biblioteca della Societä storica subalpina, vol.
XVII, Pinerolo 1903, pp. XXII—XXIII.
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alla nuova diocesi di Morienne153 cosi ci e facile stabilire che

anche la diocesi di Aosta venne staccata dalla chiesa metro-

politana di Milano ed aggregata all'arcidiocesi di Vienna, da

cui dipendette poi sempre insieme coi vescovi di Morienna e

di Sion finche si costitui l'arcidiocesi di Tarantasia»451, ce qui
fut fait par Charlemagne, ä la fin du Vlle siecle. II est donc

improbable que le Martorey valdötain soit anterieur ä la fin du

VIe siecle; trop moderne, il ne peut pas etre non plus, puisque
le mot n'a eu qu'une vitalite assez courte: nous sommes, bref,
ramenes au Vlle siecle, au Ville aussi, un peu plus tard si l'on
veut, mais en tout cas ä une epoque sensiblement egale ä Celle

que j'ai proposee.
La question de l'anciennete des * martyreta a dejä ete

touchee, pour la Savoie, par M. Marteaux, qui estime qu'« en

Savoie le mot marterey ecrit aussi martray, marteret, avec

son diminutif martellet, designe toujours l'emplacement d'un
ancien cimetiere; mais tandis qu'une denomination comme le

champ des morts, avec sa voie d'acces, le chemin des morts,
s'applique plutöt ä des cimetieres du moyen-äge etablis autour
d'une vieille eglise ou chapelle aujourd'hui detruits, nous croyons
que celle de Martray concerne surtout une agglomeration de

tombes burgondes... On trouvera donc presque sürement des

tombes de l'epoque burgonde dans les localites ou les lieux
dits de ce nom»155. Si cette Solution pouvait etre admise, le

Probleme serait resolu: mais M. Reymond a raison de dire que
l'on ne peut accepter la these de Le Roux et Marteaux sans

reserve. D'une part, en effet, Mgr. Besson lui a fait remarquer
que les objets appeles «antiquites burgondes» par Le Roux

appartiennent aux Ve, VIe, Vlle, Ville et peut-etre meme au

IXe siecle456; et d'autre part, s'il note justement que le prin-
cipal argument des erudits savoyards « est que les martereys de

Savoie sont eloignes des eglises, ce qui est bien la caracteristique

463 Acta Sanctorum, V, juin, col. 73, et Mansi, Concilia, VI p. 649.
"4 C. Patrucco, art. cit., pp. XXXVI-XXXVII.
455 M. Le Roux et Ch. Marteaux, Sepulture burgondes, Revue sa-

voisienne, vol. 39 (1898), p. 36, note 1.

166 M. Reymond, art. cit., p. 113, note 3.
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de la periode barbare. Chez nous, il en est de meme..»; il ajoute
non moins justement que « rien ne prouve qu'il faille etablir une
Solution de continuite entre l'epoque barbare et la suivante, et

le peuple a pu, apres coup, appliquer cette designation de

marterey ä des sepultures qui ne seraient meme pas chretien-
nes»157. En d'autres termes, un Heu d'ensevelissement cree sous
le nom de martyretum a pu fort bien continuer ä etre utilise
ä un moment oü il ne portait plus ce nom, ou bien ä un moment
oü ce terme s'etait dejä fige en nom de Heu dit, et contenir par
consequent des sepultures posterieures ä l'epoque de la vitalite
de martyretum; ou bien, au contraire, ä cette epoque oü les

lieux de sepultures etaient designes sous le nom de martyretum,
le peuple a pu donner ce nom ä un cimetiere usite depuis long-
temps dejä, sous une autre denomination peut-etre: ce

martyretum, des lors, peut parfaitement abriter des sepultures ante-

rieures ä l'epoque oü on aurait commence ä l'appeler ainsi.

Toutefois, si l'on a vraiment trouve dans des martyreta des

«antiquites burgondes > appartenant ä la periode allant du Ve

au Ville ou au IXe siecle, il convient de remarquer que cette

constatation ne s'oppose nullement — et qu'au contraire eile

peut servir peut-etre d'appui — ä l'hypothese que j'ai emis

au sujet de l'äge de martyretum.
L'etude archeologique des martereys est d'ailleurs ä peine

commencee: je ne crois pas, par exemple, qu'on en ait fouille
un seul dans le canton de Fribourg. Et il n'est pas dit que lors-

que les tombes de bon nombre d'entre eux auront ete examinees,

qu'on en aura inventorie le contenti et qu'on aura determine

l'äge des objets qui y auront ete trouves, on ne puisse arriver
ä etablir archeologiquement l'äge des * martyreta. Mais, pour
ce faire, nous n'avons aujourd'hui encore que des arguments
historiques, et surtout philologiques.

Arguments historiques et philologiques que l'on souhaiterait
d'ailleurs plus nombreux et surtout plus precis. Mais quoiqu'il

157 M. Reymond, art. cit., pp. 113—114.
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en soit, il en resulte que, chez nous aussi, les martereys sont
vraisemblablement anciens, et que du fait qu'une paroisse —

encore faut-il savoir naturellement de quelle paroisse il s'agit,
car les limites ont pu changer au cours des siecles — possede
un marterey sur son territoire, c'est comme si eile avait en

quelque sorte un diplöme de noblesse, un certificat constatant
son antiquite. II s'agit maintenant de voir quelles sont les

paroisses fribourgeoises qui possedent ce certificat.
Suivant les recherches diligentes de M. Reymond, le canton

de Vaud compterait quarante-neuf martereys, dont quelques-uns
ne figurent plus dans le lexique toponymique moderne, mais
sont connus uniquement par des documents medievaux. Pour
Fribourg, le nombre de ces cimetieres anciens est beaucoup
moins eleve: une dizaine seulement. Cela s'explique, d'abord par
la difference de grandeur du territoire, par la difference de

densite de la population — difference qui etait certainement
plus considerable il y a mille ou mille trois cents ans, du fait
que les parties non defrichees etaient plus etendues; mais cela

s'explique surtout, nous le verrons, par la christianisation meme
du pays.

La repartition de ces * martyreta sur le territoire fribourgeois
est aussi inegale. Alors que nous en trouvons quelques-uns
dans le voisinage d'Urodunum Oron et de Minnodunum
Moudon, dans la region de la Basse-Broye colonisee fortement
ä l'epoque romaine dejä4'8, dans la region enfin qui s'etend ä

l'ouest et au sud de Fribourg, ils sont beaucoup plus rares
dans la region de la montagne, oü je n'en connais qu'un ä

Hauteville, et un autre peut-etre ä Broc. Cela encore doit
s'expliquer par le processus meme de la christianisation de nos
contrees, christianisation qui ne s'est pas effectuee partout en

meme temps, mais qui a du avoir Heu tout d'abord dans la

partie plus peuplee, plus civilisee aussi, plus en contact avec
les villes, c'est-ä-dire dans la region qui s'etendait le long de

la route romaine qui reliait Vibiscum ä Aventicum en particulier.
458 Sur les preuves archeologiques de cette colonisation, cf. N. Peis-

sard, La Broye archeologique, Annales fribourgeoises, vol. XIII (1925),
pp. 26—33.
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Dans sa magistrale etude sur Die ältesten Pfarrkirchen des

Kantons Freiburg1M, Mgr. Kirsch remarque tres justement que
« das allmähliche Vordringen des Christentums vollzog sich in den

östlichen Provinzen Galliens eben in der Zeit, als die römische

Herrschaft unter den Einfällen der germanischen Stämme

zusammenbrach und neue politische Gebilde wie vielfach veränderte

wirtschaftliche Zustände sich nach und nach ausgestalteten»460
et que, pour cette epoque precisement, les sources historiques
et archeologiques qui pourraient nous renseigner sur les progres
du christianisme en Helvetie sont extremement rares. II faut

admettre, sans doute, que la religion chretienne y fut introduite
des l'epoque romaine et que, vers l'an 400, le paganisme gallo-
romain, dans nos contrees aussi, avait perdu la primaute1"1. Mais

la religion nouvelle ne s'etait guere introduite encore que dans

les villes, de sorte que l'on peut admettre, comme le fait Mgr.
Kirsch462, que la plus grande partie de la population rurale, la

plus grande partie des « pagani» etait paienne au Ve siecle

encore, et qu'elle restait attachee ä ses cultes et ä ses croyances
locaux alors meme que, dans les cites, les temples avaient ete

detruits. Neanmoins on ne peut douter que, bien qu'ä cette

epoque les Burgondes qui etaient les maitres du pays aient ete

ariens, et que pour cette raison ils aient ä maintes reprises

cree des difficultes au clerge catholique, la propagation et l'or-
ganisation du christianisme avancait ä grands pas: aux alentours
de l'an 500 dejä, l'ancienne civitas Helvetiorum constituait un
diocese, dont l'eveque, Bubulcus, prit part en 517 au concile

d'Epaone163. Selon Mgr. Kirsch toujours, la Situation religieuse

159 Cette etude a paru dans les Freiburger Geschichtsblättcr, vol.

24 (1917), pp. 75—142, et dans les Pages d'histoire pp. les Socieles

d'histoire de Fribourg d Voccasion du premier congres suisse d'histoire
et d'archeologie, 15—17 juin 1918, Fribourg 1918, pp. 293—360. La

pagination indiquee ici est celle des Freiburger Geschichtsblätter.
460 Kirsch, art. cit., p. 75.
164 Kirsch, art. cit., p. 81. Cf. particulierement Mgr. M. Besson,

Nos origines chretiennes, Fribourg 1921, pp. 13—17.
462 Kirsch, art. CiL, p. 82; cf. Mgr. Besson, op. cit., pp. 40—41.
463 Cf. M. Besson, Recherches sur les origines des eveches de

Geneve, Lausanne, Sion et leurs premiers titulaires jusqu'au declin du VIe

siecle, Fribourg et Paris 1906, p. 76.
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devait alors etre la suivante: «Die civitas bildete ein eigenes
Bistum mit der entsprechenden kirchlichen Organisation. Allein
nur für jene wenigen Städte (castra und vici) in den am
dichtesten bevölkerten und völlig romanisierten Gegenden, die von
den Hauptstraßen durchzogen wurden, können wir, neben der
bischöflichen Kirche mit ihrem Klerus, eine organisierte
Gemeinde mit eigenem Klerus und einem ständigen Versammlungsraum

für die Kultusfeier, einer Kirche, annehmen. In den rein
ländlichen Gebieten, zu denen der ganze heutige Kanton Freiburg

gehört, ist das Bestehen von eigentlichen Landkirchen mit
besonderem Klerus und eigener kirchlicher Verwaltung wohl
mit Sicherheit in dieser Periode auszuschließen»464.

II est tout naturel, comme le note encore Mgr. Kirsch que
les premieres paroisses aient vu le jour dans la vallee de la

Broye, plus peuplee, sillonnee par diverses routes et situee dans
le voisinage meme d'Aventicum qui, apres avoir subi semble-t-il
une eclipse momentanee, reprit plus tard une partie au moins
de son importance; et c'est avec raison egalement que le meme
savant historien voit ces premieres paroisses dans les localites
dont le nom, tire de celui du patron de l'eglise du Heu, est

forme de dominus --- avec le sens de «saint» — suivi d'un nom
de saint: et precisement ces localites se retrouvent presque
toutes dans cette region de la Broye, oü nous avons un Dom-
didier, deux Dompierre, pour ne parier que de ceux qui
Interessent le canton de Fribourg465: il admet donc que ces trois
eglises sont parmi les plus anciennes du pays, et que «ihr
Ursprung kann ohne Schwierigkeit in die Zeit vom VI. bis VIII.
Jahrhundert gesetzt werden »466.

Si donc, comme il est vraisemblable, ces trois paroisses ont
ete fondees entre l'an 500 et l'an 800, c'est-ä-dire au moment
oü florissait la denomination martyretum pour designer les

cimetieres, il faut s'attendre ä y trouver des martereys. Une

464 Kirsch, art. cit., p. 89.
465 Kirsch, art. cit., p. 90.
466 Kirsch, art. cit., p. 98. Sur l'anciennete des noms de lieu avec

dominus, cf. A. Longnon, Les noms de lieu de la France, pp. Paul Marichal
et Leon Mirot, 3e fasc, Paris 1923, p. 389 sqq.
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remarque toutefois s'impose: c'est que, meme si le territoire
ancien de ces paroisses ne presente aucun marterey actuellement,
cela ne veut pas dire qu'un marterey n'ait pu exister jadis: le

vocabulaire toponymique a pu changer, a change au cours des

siecles, et un cimetiere denomme primitivement marterey, et

devenu par suite un simple Heu-dit, peut-etre, a pu etre de-

baptise, sans que par consequent il subsiste la moindre tracc au-

jourd'hui de son existence. Toute trace en a pu meme disparaitre
dans les documents anciens: ceux-ci sont d'ailleurs fort peu
nombreux pour beaucoup de nos villages, et leur anciennete

est toute relative, puisque la plupart du temps ils ne sont pas

anterieurs au XHIe siecle.

Cependant, en ce qui concerne Domdidier, le marterey
existait ä la fin du XHIe siecle encore. Un document de

1288467, en effet, parle d'un «dimidiam posam terre sitam en

Martray» et appartenant ä «Cono de Aventica filius quondam
Petri dicti de Syssi»: mais ce Syssi du manuscrit est une simple
faute du scribe, et c'est Eyssi qu'il faut lire, soit l'actuel Eissy,
dans la commune de Domdidier, ainsi que le montre un autre

acte de 1293, d'apres lequel on peut conclure que c'est bien
ä Eissy qu'habitait la famille appelee de Aventica dans le texte
de 1289168. Et ce Martray etait veritablement sur le territoire
de l'ancienne paroisse de Domdidier, puisque celle-ci comprenait
encore Granges-Rothey, Eissy et meme, avant la Reformation,
Oleyres: au nord, ses limites se confondaient avec Celles de la

paroisse d'Avenches169.

Quant au Dompierre actuel, soit plus precisement Dom-

pierre-le-Petit comme on l'appelait jadis, qui aurait eu une eglise

au VIe siecle dejä470, je n'y ai pas trouve trace d'un marterey:
nous sommes sans doute en presence d'un de ces cimetieres qui,

467 AEF, Hauterive, 2e Supplement, n° 62; Gumy, op. cit., n° 789,

p. 289.
468 Cf. Gumy, op. cit., n° 836, p. 305. II y est question d'un

Petrus d'Avenches, fils du feu Johannes de Esy.
469 Kirsch, art. cit., p. 94. Cf. P. Ap. Dellion, Dictionnaire historique

et siatistique des paroisses catholiques du canton de Fribourg, vol. IV,

Fribourg 1885, p. 524.
470 Kirsch, art. cit., pp. 94—95.
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devenus champs ou prairies, ont perdu jusqu'ä leur nom. Mais

pour Dompierre-le-Grand, au contraire, qui s'appelle aujourd'hui
Carignan4?1, et qui avant la Reforme etait une paroisse fort
etendue, puisqu'elle comprenait les localites fribourgeoises de

Vallon, Gletterens, Port-Alban-dessus, Rueyres-les-Pres, et les

villages vaudois aujourd'hui protestants de Missy, Chesard et
Chevroux172 — et le fait que la paroisse de Ressudens, avec

Grandcour, etait enclavee dans le territoire paroissial de

Dompierre-le-Grand demontre, comme l'a remarque Mgr. Kirsch,
que cette derniere paroisse etait plus ancienne encore que
Ressudens, et qu'ainsi Dompierre s'etendait sur toute la region
cornprise entre la Broye et le lac de Neuchätel, Ressudens et
Grandcour inclus473. Pour ce territoire, en un point central —

presque pour chaque marterey, nous verrons qu'il sera situe
autant que possible en un point central du territoire de la

paroisse, d'habitude ä cötc d'une route romaine — nous re-
trouvons un martyretum: il est appele aujourd'hui le Martalet,
et est situe au sud et ä 700 m. environ du village de Gletterens.
En 1746 aussi174 — c'est la mention la plus ancienne que je
connaisse, il portait dejä ce nom de Martalet. Mais aujourd'hui
rien, sauf le nom, ne laisse supposer qu'il y avait lä un ancien
cimetiere: le souvenir meme s'en est completement perdu.

D'autres noms de lieu composes de dominus saint et
d'un nom de saint existaient aussi dans la vallee de la Broye
situee en amont de Payerne, dans le territoire appartenant
actuellcment au canton de Vaud. Nous y trouvons un autre

Dompierre encore dans le district de Moudon, un Donneloye
(Domina Lucia)175 et un Demoret (Dominus Mauritius)476 dans

474 Sur ce changement de nom, inexplicable d'ailleurs, cf. mon etude
intitulee Notes sur le changement de nom de lieu Dompierre-le-Grand-
Carignan, Annales fribourgeoises, vol. XII (1924), pp. 34—36 et 80—90.

172 Kirsch, art. cit., p. 96, et Dellion, op. cit., vol. IV, p. 6.
473 Kirsch, art. eil., p. 97.
474 AEF, Plan n° 92, planche 25.
475 Cf. Jaccard, Essai de toponymie, Memoires et Documents pp. la

Societe d'histoire de la Suisse romande, 2e serie, t. VII, Lausanne 1906,

p. 136.
176 Cf. Jaccard, op. cit., p. 131.
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le district d'Yverdon, un Dommartin1''1 enfin dans celui d'Echal-
lens. Je ne parlerai ici que de l'eglise de Demoret et de son
territoire paroissial, puisqu'il comprenait un lambeau du territoire

fribourgeois: l'enclave actuelle de Vuissens. On sait que
ce n'est qu'ä une epoque recente, apres beaucoup de tribulations,
que ce village devint paroisse473; avant la Reforme, il faisait
partie de la paroisse de Demoret479, et c'est sur son territoire,
ä son extreme limite d'ailleurs, ä cöte d'un vieux chemin qui se

dirigeait vers Estavayer-le-Lac, que se trouvait le marterey de

Demoret: en 1403, le Heu-dit — le cimetiere d'ailleurs ne s'y
trouvait plus — s'appelait encore En Martellet, et le terrain
de l'ancien cimetiere, avec peut-etre quelques parcelles environ-

nantes, appartenaient au domaine de l'eglise480. Quelques annees

apres, nous voyons ce martyretum perdre jusqu'ä son nom, puisqu'il

est alors question dans une reconnaissance de «duarum

posarum terre sitarum in Oudenens alias en Martallet, juxta
viam publicam a borea, mareschiam a vento, et pratum Vuilliermi
Boverat ab Oriente»481; l'ancien Martyretum devenu prairie etait
donc des ce moment appele in Oudenens: ce sont les pres
situes au lieu dit aujourd'hui le Bret d'Ouderens, indique sur
la feuille n° 294 de VAtlas Siegfried, au nord du village de

Vuissens, ä la pointe que fait le territoire fribourgeois.
II y a, comme l'a remarque dejä Mgr. Kirsch, une autre

region du canton de Fribourg oü le christianisme semble avoir
penetre assez tot, et oü des eglises apparaissent ä une epoque
ancienne: la plaine de la Basse-Gruyere, et les environs de Bulle
en particulier. L'eglise paroissiale de Bulle, dediee alors ä saint

Eusebe, existait dejä dans la premiere moitie du IXe siecle, ainsi

477 Cf. Jaccard, op. cit., p. 135.
478 Dellion, op. cit., t. XII, p. 188.
479 Mottaz, op. CiL, t. I, p. 604.
480 AEF, Quernet n° 57, f° 28v°.
481 AEF, Terrier de Font n° 67, f° XXXXIII, Au f° XXXXV se trouve

egalement une mention du lieu-dit in Martellet et, en 1484, dans le terrier
de Font n° 62, f° LXXXIP0, figure l'indication «en Martallet, juxta
a vento iter publicum»: d'apres cette derniere mention, le lieu dit en

Martallet, qui n'aurait pas perdu brusquement son nom, aurait ete ä

cheval. semble-t-il. sur la limite de Vuissens et de Demoret.



— 191 —

que le demontre un document datant de l'episcopat de l'eveque
David (827—850)482 oü eile est appelee «ecclesia mater», ce

qui doit signifier qu'elle etait plus ancienne que l'eglise de

Vuippens mentionnee dans le meme acte: Mgr. Kirsch en conclut
justement que l'eglise de Bulle est certainement la plus ancienne
de cette region colonisee dejä au temps des Romains, et qu'elle
a du etre fondee longtemps avant le IXe siecle. Et il ajoute
que le choix meme de saint Eusebe, eveque de Verceil, qui
combattit l'heresie arienne au IVe siecle, comme patron de la
paroisse183, aurait pu etre motive par le fait qu'on voulait
l'honorer comme protecteur des catholiques, ä une epoque oü
une partie encore des habitants burgondes de la contree etaient
Ariens181. On pourrait donc s'attendre, etant donne l'anciennete
de l'eglise de Bulle, ä trouver dans le territoire de la paroisse
tel qu'il etait primitivement485 — il comprenait toute la rive
gauche de la Sarine, de la Tine au Gibloux - des traces d'un
martyretum. Vraisemblablement ce cimetiere a du se trouver
vers le centre de la partie la plus peuplee de la paroisse, soit
dans les alentours memes de Bulle: mais le fait est qu'aucun
lieu dit, soit moderne, soit ancien, ne nous a conserve le souvenir
de son existence. La plus ancienne mention que je connaisse du
cimetiere de Bulle ne date que de 1483: mais alors dejä, puisque
noble Petrus de Prel reconnait tenir «unum casale situm Buli»
qui touche «carrerie publice Buli ex occidente et plateam
cimisterii ex Oriente»186, le cimetiere se trouvait dans l'enceinte
de la ville, et cela sans doute depuis de longs siecles. Comme
emplacement d'un ancien lieu de sepulture, on pourrait songer,
au premier coup d'oeil tout au moins, ä un lieu dit sur Tombex,

482 Kirsch, art. cit., p. 99.
483 Le patron a change par la suite: l'eglise, ä une epoque inconnue,

probablement lors d'une reconstruction, a ete dediee aux saints Pierre
et Paul.

484 Kirsch, art. cit., p. 103.
186 Sur les demembrements successifs de la paroisse de Bulle, cf.

J. Gremaud, Notice historique sur la ville de Bulle, Archives de la Societe
d'histoire du canton de Fribourg, t. III, p. 44.

486 AEF, Terrier de Bulle n° 50, f° CXXIIP0; cf. J. Gremaud, op.
cit., p. 31.
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situe dans une enclave de la commune d'Echarlens, sur le

flanc sud-est du Gibloux, ä 890 m. d'altitude; et l'on pourrait

supposer que ce lieu dit etait situe au-dessus d'un autre lieu

dit qui aurait du s'appeler Tombex. Mais ce lieu dit sur Tombex

parait tirer son nom d'une bien autre origine: en 1721, en effet,
le terrain appartenait ä Madame Marguerite Tombex, veuve de

Monsieur Jean-Pierre Von der weidt487, de Fribourg: le lieu dit
a donc ete appele ainsi parce que les terres qui le forment ont

appartenu ä la famille Tombex de Fribourg4S8. Peut-etre, par
contre, y avait-il un ancien cimetiere ä Vuadens, qui, comme on
le sait, faisait partie de la paroisse de Bulle: le continuateur
du P. Dellion, l'abbe Porchel, dit que le jour des Rogations, la

procession s'y arrete sur le Marghi — lieu dit appele au XVIIle
siecle le Murgier — pour chanter un Libera me; cela fait penser

que c'etait l'emplacement de l'ancienne chapelle dediee ä saint

Sylvestre489: mais ce pourrait tout aussi bien etre l'emplacement
d'un ancien cimetiere. Je ne sais d'autre part quelle valeur

attribuer ä la denomination Bois de St. Michel, portee par une

foret qui s'etend au-dessus de sur Tombex, et qui au XVIe siecle

faisait partie du domaine de l'eveque490: c'est un fait bien connu

que beaucoup de chapelles cimiteriales, au moyen-äge, etaient

placees sous le vocable de saint Michel491; on en pourrait peut-
etre conclure que ce bois a appartenu ä quelqu'une de ces

chapelles: mais, ä supposer meme cette hypothese fondee, nous

ne savons oü aurait pu etre situe le cimetiere attenant ä cette

chapelle.
En face de Bulle, sur la rive droite de la Sarine, s'elevait

l'eglise de Broc, dont le territoire comprenait, au debut du

XHIe siecle encore, les localites d'Estavayer, Cresuz, Cerniat,
Chätel-sur-Montsalvens, Botterens et Villarbeney, plus, comme

187 AEF, Plan n° 11, planches 41 — 42.
488 La maison voisine de celle appelee sur Tombex est appelee (Atlas

Siegfried, carte n° 360) sur Gottraux: eile aussi doit son nom ä d'anciens

proprietaires; en 1721, en tout cas, eile appartenait ä Madame Marie-
Elizabeth Gottrau, femme de Mr. Pierre Gottrau, de Fribourg.

489 Dellion, op. cit., t. XII, p. 146.
490 J. Gremaud, op. cit., p. 22.
494 M. Reymond, art. cit., p. 108.
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l'ont reconnu le P. Dellion et Mgr. Kirsch, Charmey, Grandvillars

et sa filiale Lessoc, ä une epoque plus ancienne 492. Cette

eglise de Broc est certainement de fondation ancienne: Mgr.
Kirsch serait dispose ä la faire remonter au commencement du

second royaume de Bourgogne, ou meme ä la fin de la domi-
nation franque, soit au IXe siecle ä peu pres. La paroisse a-t-elle

eu un martyretum? II n'est pas impossible qu'il se cache sous

une forme peu speciale, soit sous le nom de lieu dit Martra,
qui s'est continue dans le nom de famille Dematraz. En 1432,

je trouve dans des reconnaissances les deux mentions suivantes:

«ou Chaffiroz, alias Fellon Martra»1™, et «apud Broch, loco

dicto eis Chesaul crucis de Martraz»1^. II y avait donc une

«croix de Martraz» ä Broc au XVe siecle encore: et cette croix

— nous aurons ä reparier de ces croix sur d'anciens cimetieres,
et nous verrons qu'il en existe une encore, ä Porsel, ä cöte

d'un martyretum - - est une raison de plus d'admettre que ce

Martra a pu etre jadis un emplacement d'inhumation. Au point
de vue phonetique, toutefois, matra, accentue sur la derniere

svllabe comme le fait voir le nom de famille existent aujourd'hui
encore, ne peut representer un * martyretum. La forme Martra
ou Martraz semble etre une graphie pour * Martrar-, de meme

que le nom de famille Morard, remontant ä un nom de personne
Morard, Morhartm, est Orthographie Moraz dans ce meme

terrier de 1432496: et ce * martrar- serait peut-etre un * martyrale,
ou le -/ final serait devenu -r par assimilation. Un * martyrale,
oü le suffixe -ale aurait exactement la meme valeur que -etum 497,

ne presenterait theoriquement rien d'impossible: mais il est

492 Dellion, op. CiL, t. II, pp. 188—189, et Kirsch, art. cit., p. 131.
193 AEF, Terrier de Gruyeres n° 78, f° IUI"IUI.
191 AEF, Id., ibid., f° IUI" III00.
195 Cf. Förstemann, Altdeutsches Namenbuch; Personennamen, 2e

ed., Bonn 1900, col. 1118.
496 Un changement analogue de la finale -ale explique sans doute

bon nombre de noms de lieu Chesard<^casale, cf. Jaccard, Essai de

toponymie, Memoires et Documents pp. la Societe d'histoire de la Suisse

romande, 2e serie, t. VII, p. 86.
197 Bourciez, Elements de lingulstique romane, 2e ed., Paris 1923,

pp. 60 et 192.
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neanmoins bizarre qu'on ne le rencontre nulle part ailleurs.
Peut-etre aussi Martraz est-il un * martyretum modifie par des

influences locales, par une etymologie populaire qu'il n'est plus
possible aujourd'hui de determiner. On ne peut exclure, en tout

cas, qu'il faule voir dans ce lieu dit Martraz la trace ultime
du plus ancien cimetiere de la paroisse de Broc.

En son etat primitif, le territoire de cette paroisse,
immediatement au nord, avait ses limites communes avec Celles de

la paroisse de Hauteville. L'eglise de Hauteville, de meme

que Celles de Pont-la-Ville et de Villarvolard, existaient au Xlle
siecle dejä, et Mgr. Kirsch admet qu'elles ont pu etre fondees

toutes trois durant la periode du second royaume de

Bourgogne 498, ajoutant que l'eglise dediee ä saint Etienne, ä Hauteville,

a ete probablement fondee par les sires de Corbieres,
etant donne que cette famille en possedait le droit de patronat.
Le nom meme de Hauteville permet de croire que nous sommes

en presence d'une localite habitee des l'epoque romaine: on y
a d'ailleurs trouve des ruines anciennes, et il y passait unc\voie
romaine. Je croirais volontiers que son eglise est plus ancienne

que celle de Villarvolard, et qu'elle est plus ancienne aussi que

ne le dit Mgr. Kirsch: la preuve, je veux la voir precisement
dans le Martallet qui se trouve ä quelque distance du village.
Le P. Dellion, qui a le premier note l'existence de ce lieu dit,
sans en connaitre du reste l'exacte signification, ajoute que
«l'ancienne eglise paroissiale se trouvait au midi du village, sur
le pre dit Martallet; eile etait, par consequent, plus rapprochee
du bourg de Corbieres. Une pieuse coutume rappeile le souvenir
de l'eglise - mere et des ancetres qui y reposent. Lorsque la

procession des Rogations arrive au pre Martallet, on s'arrete,
le clerge chante l'antienne Libera me, la priere des fideles s'unit
ä ce chant et le passe est ainsi relie au present»499. De l'existence
de ce Heu-dit et de cette pieuse coutume, le P. Dellion tire une

conclusion erronnee: le chant du Libera me ne prouve qu'une
chose, c'est qu'il y a eu au pre Martallet un cimetiere, et non

une eglise. Le P. Dellion a raisonne comme si anciennement

498 Kirsch, art. cit., p. 130.
199 Dellion, op. cit., t. IV, p. 123.
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le cimetiere se trouvait toujours ä cote de l'eglise paroissiale,
ainsi que c'est le cas aujourd'hui: mais, dans le haut moyen-
äge, le martyretum, regle generale, se trouvait au contraire ä

quelque distance de l'eglise, en pleine campagne, comme c'est
le cas dans les pays protestants, ou en Italie maintenant encore.
Que ce Martallet soit un * martyretum, c'est ce que demontrent
les formes anciennes: en 1557, le Heu-dit est appele ou Martal-
lex200; en 1483, on trouve les graphies ouz Marta/lex201, versus
loz Martallex202, ouz Marthallex203 et aussi versus lo Martal-
lay20i; en 1435 encore, le champ est appele ou Martallex20i,
versus lo Martta/ex2oe et ou Martallay201; mais en 1355 — c'est
la forme la plus ancienne que je connaisse du nom de ce Heu-

dit —, on a la graphie ou Marterex208, qui ne presente pas
encore la dissimilation r —/¦> r — l. — A defaut de preuves
historiques, l'existence de ce. martyretum permet de supposer
que l'eglise de Hauteville est fort ancienne; qu'elle a vrai-
semblablement ete fondee ä l'epoque merovingienne: son territoire

s'etendait entre celui de la paroisse de Broc et celui de

Pont-la-Ville: Villarvolard, en effet, a du selon toute vraisemblance,
etre detache de la paroisse de Vuippens ä une epoque relative-
ment moderne. Et contre l'antiquite de l'eglise de Hauteville,
il n'est meme pas possible d'invoquer un droit de patronage
quelconque qui aurait ete propriete de la famille de Corbieres:
le P. Dellion reconnait que ces seigneurs «furent probablement
les fondateurs de la paroisse, ses protecteurs et ses bien-
faiteurs»209. Mais ce n'est lä qu'une opinion, en faveur de la-

quelle il ne porte pas l'ombre d'une preuve; de fait, on constate

200 AEF, Terrier de la Valsainte n° 10, f LXXXXIIII et CXV°.
204 AEF, Id. n° 3, f° 198. Cf., pour la finale, ouz Tremblex<^tremu-

letum, au meme folio.
202 AEF, Id., ibid., f° 207.
203 AEF, Id., ibid., f° 212.
204 AEF, Id., ibid., f° 202.
2»s AEF, Id., n° 2, f° XL
206 AEF, Id., ibid., f° XIIP0.
207 AEF, Id., ibid., f° IX. Cf., au f» XIII, ou Tremblay.
208 AEF, Titres de la Valsainte, n° L, 8.
209 Dellion, op. cit., t. VII, p. 122.
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simplement qu'au commencement du XlVe siecle, les de
Corbieres percevaient certaines dimes dans la paroisse, et c'est
tout210.

Pour Pont-la-Ville, nous avons la preuve de son existence
comme paroisse en 1148, quand son eglise fut donnee au couvent
de Payernem. Pour Treyvaux, l'eglise en fut cedee ä l'abbaye
d'Hauterive en 1173212. Des le Xlle siecle, par consequent, ces

deux paroisses avaient une vie independante: mais il n'est pas
impossible que, plus anciennement, elles n'aient pas forme un
seul territoire paroissial, avec l'actuelle chapelle de St. Pierre
comme eglise. Si nous ne pouvons savoir qui, entre 962 et

1148, a dispose du benefice de Pont-la-Ville en faveur de l'abbaye
de Payerne213, nous savons au contraire qu'en 1173, c'est l'eveque
de Lausanne qui donne l'eglise de Treyvaux ä Hauterive. C'est
lä un premier indice d'anciennete; il y en a ä la verite un se-

cond: l'existence, ä quelques centaines de metres au sud de la

chapelle, d'un Tombex. Mais de martyretum, pas trace: ou bien
il aura change de nom, ou bien il aura completement disparu,
ou bien encore — c'est l'opinion qui me parait plus probable
— le territoire aura-t-il ete organise ecclesiastiquement ä une

epoque posterieure ä celle de l'usage lexicologique de martyretum
Plus au nord, s'etendait l'ancienne paroisse de Marly. Si

eile n'est mentionnee dans des documents qu'ä partir du milieu
du Xlle siecle, Mgr. Kirsch n'en admet pas moins qu'elle est

presque certainement la plus ancienne du decanat de Fribourg
tel qu'il existait en 122821J. Jusqu'au XVIle siecle, eile com-

prenait la totalite des territoires des paroisses de Chevrilles et
de St.-Sylvestre215. Mais, plus anciennement, Ependes, qui etait
dejä paroisse au milieu du Xlle siecle, et peut-etre dejä en

210 jsj. Peissard, Histoire de la seigneurle et du bailliage de
Corbieres, Archives de la Societe d'histoire du canton de Fribourg, t. IX
(1911), pp. 335 et 352.

211 Dellion, op. cit., t. IX, p. 136.
242 Dellion, op. cit., t. XI, p. 226; cf. Gumy, op. cit., pp. 50—51,

n° 135.
243 Dellion, op. cit., t. IX, p. 137.
214 Kirsch, art. cit., p. 137.
243 Dellion, op. cit., t. VII, p. 314.
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1082, devait egalement dependre de Marly: le fait, releve par
le P. Dellion, que dans les siecles suivants le eure de cette

derniere eglise percevait des dimes sur certaines terres d'Ependes
en est une preuve presque infaillible 21<i. II s'ensuit que Praroman,
qui fut detache plus tard d'Ependes, appartenait lui aussi ä la

paroisse de Marly. Et il ne serait pas impossible qu'Arconciel
encore, bien qu'il y ait dejä dans cette localite une eglise ä la

fin du Xlle siecle, eut fait partie, ä une epoque plus reculee, de

cette meme paroisse de Marly. Mais, si grande qu'elle eut ete

— et cette etendue primitive parle en faveur de son antiquite —,
on ne retrouve aueun martyretum sur son territoire. Encore une

fois, je crois que cette region a ete organisee ecclesiastiquement
ä une epoque assez tardive: bien que la contree ait ete habitee
ä l'epoque romaine dejä — les noms de Marly <CMartiliacum211,
Arconciel<CArchontiacum2SH, et les ruines du Mouret en sont
des preuves plus que süffisantes —, la population y devait etre

fort peu dense, et les fideles qui y residaient dependaient, ou
de la paroisse d'Ecuvillens, ou meme de Celle de Belfaux, la

route romaine passant par Ependes et Chesalles allant directe-

ment se greffer, au pont de Ste-Appolline, sur la route qui, par
Villars et Corminboeuf, aboutissait ä Belfaux.

En longeant, depuis Bulle, la Sarine sur la rive gauche

maintenant, apres l'eglise de Vuippens dont le territoire, nous
l'avons vu, dependait de l'eglise paroissiale de Bulle avant le

milieu du IXe siecle — et remarquons que nous n'y trouvons

pas de marterey: c'etait sans doute dejä trop tard —, nous
rencontrons la paroisse d'Avry-devant-Pont, mentionnee en 1177

dejä comme possession du Grand-Saint-Bernard; Mgr. Kirsch,

se basant sur le fait qu'elle etait dediee ä saint Martin, admet

qu'elle date au moins du Xle siecle, et peut-etre de l'epoque
du second royaume de Bourgogne219. On n'y trouve aueune

216 Dellion, op. cit., t. V, p. 46.
217 Cf. J. Stadelmann, Etudes de toponymie romande, Archives de

la Societe d'histoire du canton de Fribourg, vol. VII, p. 276, et these

de Fribourg, 1902, p. 33.
248 J. Stadelmann, art. cit., pp. 244—245, et pp. 20—21 de la these.
219 Kirsch, art. cit., p. 130.
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trace d'un cimetiere ancien: il y a bien, ä la verite, une tradition
qui place un cimetiere et une paroisse ä Pont220, mais on ne

sait jusqu'ä quel point on peut lui faire confiance. Peut-etre

cette paroisse se rattachait-elle primitivement ä la paroisse de

Bulle, qui arrivait ainsi jusqu'aux confins du pays d'Ogoz.

Plus au nord encore, c'etaient les paroisses de Vuisternens-

en-Ogoz et de Farvagny, celle-ci beaucoup plus anciennement

mentionnee dans les documents que celle-lä. En 1177, l'eglise
de Farvagny appartenait dejä au Grand-Saint-Bernard221, et

Mgr. Kirsch suppose qu'elle a ete fondee sous le second

royaume de Bourgogne: il voit une preuve de ce fait dans

l'etendue meme de la paroisse, qui comprenait Posat, Illens,
Rossens et Vuisternens, qui n'en fut separe definitivement qu'en
1651 222. Ici encore, aucune trace dans le lexique toponymique
d'un cimetiere ancien: ou bien cette paroisse a ete elle-meme

detachee d'une paroisse plus ancienne, qui serait peut-etre Ecuvil-

lens, ou bien il faudrait reconnaitre le martyretum de Farvagny
dans un cimetiere, decouvert en 1893 sur territoire de Vuisternens,

et que l'on a fait remonter ä l'epoque merovingienne22S,

ou bien faut-il encore admettre que le martyretum aurait disparu
sans qu'on en ait encore retrouve les traces.

La paroisse d'Ecuvillens, en tout cas, a borne au nord celle

de Farvagny jusqu'ä une epoque toute recente. Le eure Petrus

d'Ecuvillens fut temoin de l'acte defondation du couvent d'Hauterive

le 25 fevrier 1138224, et l'on sait qu'ä cette epoque l'eglise
d'Ecuvillens avait d'importantes proprietes. Mgr. Kirsch remarque
tres justement qu'elle appartenait ä l'eveque de Lausanne, et que
le fait meme qu'elle etait dediee ä la Sainte Vierge montre la

part que prit l'eveque ä sa fondation224. La paroisse comprenait,
outre Ecuvillens, Corpataux et Magnedens, mais non Posieux et

les Mueses, situes pourtant sur la rive droite de la Gläne. C'est

220 Dellion, op. cit., t. I, pp. 310 et 343.
224 Dellion, op. cit., t. V, p. 241.
222 Dellion, op. cit., t. XII, pp. 202—207.
223 Fr. Reichlen, Dicouverte d'un ancien cimetiere ä Vuisternens

en Ogoz, Nouvelles Etrennes fribourgeoises 1895 (29e annee), pp. 94 -97.
224 Kirsch, art. cit., p. 135.
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ce fait qui a conduit le P. Dellion225, et apres lui Mgr. Kirsch,
ä admettre que Matran, qui voisine au nord, est plus ancien
comme paroisse, et que le territoire d'Ecuvillens, lorsque l'eglise
qui y existait fut erigee en eglise paroissiale, fut detache de

celui de Matran. Et, comme preuve de l'antiquite de cette
derniere paroisse, il ajoute, etant donne qu'au temps de la fon-
dation d'Hauterive Matran appartenait au couvent de Payerne,
que «so ist nicht ausgeschlossen, daß dieses Kloster durch
königliche Schenkung in den Besitz der Kirche von Matran kam:
diese wäre dann eine Eigenkirche des königlichen Fiskus
gewesen und vielleicht auf Königsgut gegründet worden. Dies
würde auch das hohe Alter des Gotteshauses begründen...».

II parait certain, en tout cas, que tres anciennement Matran
— qui a compris jusqu'au milieu du XIXe siecle l'actuelle
paroisse de Neyruz226 — et Ecuvillens n'ont fait qu'une seule
paroisse. D'autre part, il est presque certain que sur territoire
d'Ecuvillens, et plus precisement de Corpataux, a existe un
martyretum, qui ne nous est malheureusement connu que par
un seul document, dont la lecture n'est pas absolument süre: un
acte de vers 1200, qui se trouve dans le Liber Donationum
d'Hauterive, oü il est dit que Minna de Escuvillens, veuve
d'Uldricus dit Bottier, possede une pose «entre lu Quarru de

Martheres et la perrousa»227. Par malheur, pour le -es final
de ce Martheres, le -e- n'est pas lisible de facon vraiment claire,
et il y a de plus une tache sur le -s. Mais, si ce n'est pas lä

un martyretum, on ne voit pas tres bien comment on pourrait
lire autrement le mot; au surplus, cette forme martheres n'au*
rait rien d'extraordinaire: M. Reymond cite, pour Bullet, un

225 Dellion, op. cit., t. V, p. 39.

226 Dellion, op. cit., t. IX, p. 28.

227 Teile est la legon de l'original du Liber Donationum, dont une
Photographie se trouve ä la Bibliotheque cantonale de Fribourg. Gremaud,
Livre des anciennes donations de l'abbaye de Hauterive, Archives de la
Societe d'histoire du canton de Fribourg, t. VI, p. 123, n° 300, se basant
sur une copie fautive, donne « lu Quarcu de la Marthere et la Perousa »,

erreur qui a ete involontairement reproduite par M. Reymond, art. cit.,
p. 122, et par Mgr. Gumy, op. cit., p. 102, n° 299.
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Marteres en 143022s. II semble donc, malgre tout, que nous

soyons bien lä en presence du lieu d'ensevelissement de la

paroisse primitive Matran-Ecuvillens. Et, du fait que ce

martyretum se trouvait sur territoire d'Ecuvillens, l'on pourrait de-

duire, etant donne que les martereys se trouvaient generalement
au milieu ä peu pres du territoire de la paroisse, que celle-ci
s'etendait anciennement plus au sud encore: je croirais volontiers
qu'elle comprenait aussi Farvagny et Vuisternens. En un mot,
si la division meme du territoire paroissial entre Matran et Ecu-

villens laissait supposer, comme le fönt le P. Dellion et Mgr.
Kirsch, qu'Ecuvillens est moins ancien comme paroisse que
Matran, l'emplacement du cimetiere — si martyretum il y a,

ce qui est probable — tendrait ä faire admettre la these
contraire, ä savoir qu'Ecuvillens etait l'eglise-mere, et que Matran
en a ete detache. Que Matran ait appartenu au fisc royal, et

qu'il ait ete donne directement par un roi de Bourgogne au

couvent de Payerne, ce n'est lä qu'une hypothese: la premiere
fois qu'il est question de cette paroisse et de cette eglise, c'est
en 1148, dans une bulle par laquelle le pape Eugene confirme
les donations faites par la reine Berthe et par d'autres bien-
faiteurs ä l'abbaye de Payerne229. La donation de Matran ne

vient donc pas necessairement des rois de Bourgogne. Le fait
ensuite que la paroisse de Matran comprenait Posieux et les
Mueses jusqu'ä la fin du XVIe siecle n'a pas toute la valeur

que lui accordent le P. Dellion et Mgr. Kirsch: Les Mueses

n'ont toujours ete qu'un simple domaine, et Posieux n'a ete

qu'un tres petit hameau jusqu'ä une epoque toute recente. De

plus, dans la delimitation des deux paroisses, une question de

frontieres politiques a pu jouer un röle important, qui nous
echappe presque completement: le fait est que Ecuvillens parait
avoir ete beaucoup plus etroitement rattache aux possessions de

la famille de Gläne que Posieux, qui au contraire semble avoir
partie liee avec Matran230. Enfin, selon une tradition locale, le

village de Posieux, anciennement, n'aurait pas ete situe lä oü

228 M. Reymond, art. cit., p. 117.
229 Dellion, op. cit., t. VII, p. 352.
23° Cf. Gumy, op. cit., p. 52, n° 137 (a. 1173).
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il se trouve actuellement, mais un peu plus au nord, au Heu

appele aujourd'hui La LJalaz. Ce qui milite au contraire en faveur
de la these d'Ecuvillens eglise-mere, c'est le fait precis que cette
eglise apparait en etroits rapports avec l'eveque de Lausanne,
qui y avait de nombreuses terres: et il n'y a rien d'impossible,
si l'on en rapproche les cas d'Avenches, de Bulle en particulier,
que ces possessions soient venues directement aux eveques de

ces memes rois de Bourgogne. Par ailleurs, Ecuvillens, situe
sur la route romaine qui d'Aventicum menait dans la contree
de Bulle, est fort probablement un Hindus romain: le nom doit
s'expliquer non point comme le veut Stadelmann231 par un derive
en -ing d'un nom «germanique» Skubikil qui n'a jamais existe
mais un derive en -anus — suffixe qui aura ete remplace par le
-ing germanique, beaucoup plus usite dans la region pour la
formation des noms de lieu, alors que ceux en -anus ne sont
qu'au nombre de deux, soit Progens << I3robianum 232 et Cournil-
lens <C Cornelianum233 — du cognomen Scopilius, qui se re-
trouve aussi dans les Ecueillc de France234.

De l'autre cote de la Gläne, attenante au territoire parois-
sial de Matran, etait situee la paroisse de Villars-sur-Gläne,
appele Villars-le-Terroir au moyen-äge, avec son eglise dediee ä

saint Pierre. Mais, bien qu'elle soit mentionnee au Xlle siecle
dejä comme eglise paroissiale235, et que sans doute eile existait

234 Stadelmann, art. cit., pp. 312—313, et 69—70 de la these. II
reconnait d'ailleurs lui-meme que ce nom est «etrange»; les deux exemples
qu'il en cite, tires des Acta Sanctorum et du Polyptique d'Irminon, ne

prouvent nullement qu'ils sont germaniques, au contraire.
232 Cf. E. Muret, De quelques desinences de noms de lieu parti-

culierement frequentes dans la Suisse romande et en Savoie, Romania,
t. XXXVII (1908), p. 42.

233 E. Muret, De quelques desinences p. 35.
234 Cf. W. Kaspers, Etymologische Untersuchungen über die mit

¦acum, -anum, -ascum und -uscum gebildeten nordfranzösischen Ortsnamen,
Halle a. S. 1918, p. 283, qui ramene precisement ä Scopilius (cf. Holder,
Altceltischer Sprachschatz, t. II, col. 1399), ou mieux ä sa Variante
Scubilius, les Ecuille (Maine-et-Loire), Ecuilleux (Loire), Ecueillc (Indre-
et-Loire), Escoublac (Loire-Inferieure) frangais.

236 Cf. Gumy, op. cit., p. 72, n° 203 (1178—1182).
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alors depuis longtemps236, cette paroisse ne semble pas etre
anterieure au Xe siecle. Son cimetiere — on sait que la paroisse
de Villars comprenait egalement la partie haute de ce qui fut
la ville de Fribourg — etait situe au lieu dit aujourd'hui le

Champ des Morts, ä cöte du Bois des Morts, ä tres peu de

distance de l'actuel Asile des vieillards de Fribourg. Or, on
sait que cette denomination de Champs des Morts, pour de-

signer un cimetiere s'applique plutöt ä des cimetieres du moyen-
äge237; il est vraisemblable que cette paroisse de Villars placee
eile aussi sur la route romaine allant de Bulle ä Aventicum,
faisait partie, plus anciennement, de la paroisse de Belfaux, dont

Mgr. Kirsch a souligne tres justement l'anciennete.
Avant la fondation de Fribourg, le eure de Belfaux etait

en effet doyen de la contree, ainsi que le montre l'acte de

fondation d'Hauterive en 1138238; Belfaux etait donc le chef-lieu
du decanat, Vecclesia mater de la region, de meme que Bulle
etait Vecclesia mater du decanat d'Ogoz. Mgr. Kirsch ajoute
que « die vollständige freie Verfügung über die Kirche als Patron
und Kollator hatte der Bischof von Lausanne; Belfaux war eine

bischöfliche Kirche, und keine von den adeligen Familien der

Gegend hatte, soweit Urkunden vorliegen, irgendwelche Rechte
auf das Gotteshaus. Dies weist darauf hin, daß der Bischof der
Diözese bei der Gründung irgendwie beteiligt war und die Kirche

jedenfalls nichts von einer Eigenkirche eines adeligen Stifters
an sich hatte». Et le meme auteur finit par conclure que la

paroisse est fort ancienne, et qu'on peut sans difficulte la faire
remonter au commencement du second royaume de Bourgogne,
ou ä la fin du regime franc239. J'admettrais volontiers, pour ma

part, que l'eglise de Belfaux est plus ancienne encore d'un
siecle et demi ou meme de deux siecles: ä quelque distance ä

l'ouest du village, en effet, nous trouvons le lieu dit Au Martercx,
appele En Martires2i0 et subtus Marterez211 en 1440. Nous som-

236 Kirsch, art. cit., p. 134.
237 M. Le Roux et Ch. Marteaux, art. cit., loc. cit.
238 Cf. Gumy, op. cit., p. 2, n° 4.
239 Kirsch, art. CiL, p. 134.
240 AEF, Terrier de l'Höpital n° 115, f'" 3v0 et 5v1.

244 AEF. Id.. ibid.. f° 10.
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mes evidemment en presence du lieu d'inhumation de la paroisse
de Belfaux teile qu'elle sc presentait en son etat ancien: mais

la Situation de ce martyretum sur la route de Grolley, bien loin

par consequent de Villars-sur-Gläne, de Corminboeuf et de Nonan

qui appartenaient ä cette meme paroisse, laisse supposer que celle-
ci s'etendait vers le nord et vers l'ouest aussi: cette hypothese
se trouve verifiee par le fait que la paroisse comprenait encore

Givisiez, puis Grolley et Autafond ä l'ouest, Cormagens et Agy
ä Fest, La Corbaz au nord et, nous 1'avons vu, Nonan au sud.

C'est precisement sur ce cas de Nonan, situe ä quelques
minutes de l'eglise de Matran, et dependant neanmoins de la

paroisse de Belfaux, que Mgr. Kirsch se fonde pour admettre

que Matran, ä une epoque indeterminee, a ete detache de

Belfaux pour former une paroisse particuliere242. Mais alors il en

faudrait conclure que la paroisse primitive de Belfaux s'etendait
au moins jusqu'ä Ecuvillens et Corpataux: en ce cas, comment

expliquer que cette paroisse de Belfaux, en sa plus grande

superficie, avait deux martyreta, l'un tout pres de l'eglise, l'autre
sur territoire d'Ecuvillens? Ce serait ä ma connaissance le seul

cas de paroisse ayant deux martyreta, exception faite de

Lausanne: mais l'existence de ces deux cimetieres dans une ville est

aisement explicable. Pour resoudre cette difficulte il faut, je

pense, admettre qu'Ecuvillens est la paroisse dont a ete detache

Matran: cette division a du se faire vraisemblablement avant

l'an mil, etant donne que Matran, comme cimetiere, avait un
tumbetum situe ä Neyruz meme, que l'on retrouve sous la forme

Tcnbay aux alentours de 1200213, et Tombex actuellement
encore. Quant au fait que Nonan se trouve plus pres de Matran

que de Belfaux, c'est un pur hasard, un phenomene sur lequel il
est dangereux, me semble-t-il, de baser l'historique de la

Separation des deux paroisses. II n'est pas certain, en effet, que
lors de la division de deux territoires paroissiaux, le seul critere
de l'eloignement ou du voisinage ait suffi ä faire attribuer tel

domaine, teile ferme — et ä ce moment, Nonan n'etait pas autre
chosc qu'une forme — ä teile eglise ou ä teile autre. De multiples

242 Kirsch, art. cit., p. 135.
243 Cf. Gumy, op. cit., p. 113, n° 319.
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causes pouvaient agir, dont quelques-unes etaient peut-etre plus
importantes que la question de la distance: division politique
du territoire, raisons particulieres de certains proprietaires de

vouloir etre rattaches ä teile paroisse, raisons financieres qui
militaient en tel ou en tel autre sens: toutes raisons que nous
ne pouvons plus meme percevoir aujourd'hui. Et peut-etre une
de ces raisons, preponderante jadis et indistincte aujourd'hui,
a-t-elle fait que Nonan fut rattache ä la paroisse situee plus loin
au nord, plutöt qu'ä celle situee plus pres au sud.

Pour en revenir ä Belfaux, il est aisement comprehensible
que cette localite ait eu tres tot une eglise: le nom meme de

Belfaux, Bellus fagus, laisse entrevoir que la localite avait une

importance religieuse ä l'epoque helveto-romaine dejä, et qu'il
y avait lä un arbre sacre, un grand hetre, oü l'on venait
probablement en pelerinage. Et il n'est pas impossible que cette

superstition se soit continuee tres tard, jusqu'en plein moyen-
äge: j'en voudrais voir un indice dans le nom du tres vieux
chemin, etabli sur les traces de la voie romaine, qui s'appelle
aujourd'hui encore la Vy du Fou, entre Corminboeuf et Belfaux,
et surtout dans la devotion dont est l'objet le celebre Crucifix
de Belfaux, devotion que je soupconne fort de n'etre qu'une
christianisation du culte du hetre sacre primitif214. De plus,
l'endroit devait avoir une certaine importance commerciale, du

fait qu'il etait situe ä la bifurcation de deux routes romaines:
la voie qui venait de Bulle, par Villars et Corminboeuf, s'y
divisait en deux, et ces deux embranchements se dirigeaient vers
Aventicum, en passant l'un par la Corbaz, Cournillens et Villa-
repos, et l'autre par Misery et Courtion probablement. Le nom
allemand qui designe le village, Gumschen, que M. Stadelmann

explique ä tort par un compascua215 qui ne se retrouve nulle
part ailleurs dans le vocabulaire toponymique, est en realite,

244 II est vrai que Dellion, op. cit., t. II, p. 73, dit que « l'origine de

ce pelerinage est la conservation d'un crucifix dans l'incendie de l'eglise »

en 1448, et qu'il existe ä ce propos un document de Benoit de Mont-
ferrand date de 1478: mais ce crucifix n'aurait-il pas ete venere ante-
rieurement?

246 J. Stadelmann, art. cit., p. 265, et 122 de la these.
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comme le Compeis24,! savoyard, un derive de compitus, compitum,
«carrefour», mais non pas compitius avec i bref, ou le gentilice
Compitius proposes par M. Marteaux; il s'agit plutöt d'un autre
derive, * compitiäus.

A quelques kilometres seulement du Marterex de Belfaux
se trouve un autre Marterez, ä cinq cents metres ä peu pres au
sud de Nierlet-les Bois. En 1527, il figure dans une reconnais-
sance sous la forme au Marteret 2i\ ce-/ etant purementgraphique,
puisqu'il se rencontre, dans le msme terrier, dans au Chanel21*<Z
cassanetum; en 1503, un autre terrier donne la graphie ou Mar-
terel2iS>; quant ä la plus ancienne mention que j'en connaisse,
eile est de 1320: dans des reconnaissance dressees cette annee-
lä on trouve les trois graphies en Marteret25°, ou Marterey2'"1 et
en Martere2'02. Ce petit village de Nieriet, en 1228, dependait
vraisemblablement de la «capella» de Ponthaux, donnee entre
1145 et 1159 par l'eveque de Lausanne Amedee au Prieure de

St.-Maire de Lausanne. Mais si cette chapelle de Ponthaux
avait son desservant, et si eile est comptee par Canon d'Esta-

vayer au nombre des eglises paroissiales, eile ne devait pas re-
monter neanmoins ä une tres haute antiquite: ainsi que le re-

marquent le P. Dellion 253 et Mgr. Kirsch, eile apparait tres nette-
ment, durant tout le moyen-äge, comme etant une filiale de

l'eglise de Prez, dont le territoire paroissial comprenait encore
Noreaz, Seedorf et Corserey. Cette eglise de Prez, par contre
semble etre fort ancienne: eile etait dediee ä la sainte Vierge,
et c'etait l'eveque de Lausanne qui en avait la collation, de sorte

que Mgr. Kirsch admet qu'elle aurait ete fondee ä l'epoque du

second royaume de Bourgogne; quant ä moi, je crois qu'elle
est plus ancienne encore. De plus, le fait que le martyretum

246 Ch. Marteaux, Sur Vorigine des noms de Compeis et Compesieres,
Revue savoisienne, vol. 52 (1911), p. 73.

247 AEF, Terrier de Montagny, n° 119, f XVIII" VIII.
248 AEF, Id., ibid.
249 AEF, Terrier de Montagny n° 126, f° II c XXI.
250 AEF, Terrier de Montagny n° 141, f° XXXVP0.
254 AEF, Id., f° XXXVIP0.
2»2 AEF, Id., ibid.
253 Dellion, op. cit., t. IX, p. 152 sqq.
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de la paroisse etait situe au nord de la plupart des villages qui
la formaient, tout pres d'une route romaine reliant, par Chandon
la contree du Gibloux et de la Gläne moyenne ä Aventicum,
laisserait croire que primitivement le territoire paroissial de

Prez s'etendait encore plus au nord: probablement comprenait-il
la paroisse de Chandon, qui parait ä Mgr. Kirsch de fondation
relativement recente254: selon ce savant, eile aurait peut-etre ete

fondee par les seigneurs de Belmont, ce qui est vraisemblable.
En un mot, la paroisse de Prez offre, en son etat ancien, le

pendant de celle de Belfaux: alors que celle-ci s'etendait de

Grolley ä Villars, le long de la voie romaine, celle-lä, le long
d'une voie presque parallele, allait de Chandon ä Prez, si ce

n'est plus loin.

Mais, entre le Gibloux et la plaine de la Broye, Conon

d'Estavayer, en 1228, mentionne toute une serie de paroisses
dont quelques-unes sont certainement fort anciennes, et oü

neanmoins les martyreta fönt defaut; ou, s'il y en a eu, ils ont

disparu sans laisser de traces, de sorte qu'il n'est pas possible
de se servir de ce critere pour juger de l'anciennete des paroisses
en question. A l'ouest de la paroisse de Prez s'etendait celle
de Tours, que Mgr. Kirsch admet avoir ete fondee aux IXe—Xe
siecles, sinon plus tot25'. Plus au sud, nous trouvons les

paroisses de Torny-Pittet et d'Onnens: la premiere, qui comprenait
les villages de Trey, Torny-le-Grand, Middes, Chätonnaye, Vil-
larimboud et Maconnens, trouve dans son etendue meme une

preuve de son anciennete256: au surplus, l'eglise en etait dediee
ä saint Martin, et le droit de collation appartenait ä l'eveque de

Lausanne 237. Une autre preuve de l'anciennete de cette paroisse,
c'est l'existence, ä Villarimboud, d'un tumbetum, appele Tombay

254 Kirsch, art. cit., p. 123.

253 Kirsch, art. CiL, p. 123.

256 C'est ä fort que le P. Dellion, op. cit., t. XI, p. 218, dit que
Torny n'est pas mentionne comme paroisse dans le pouille de Conon

d'Estavayer: il y figure au contraire sous la forme Tornie, comme eglise
dependant du decanat d'Avenches. (Cartulaire de Notre-Dame de

Lausanne, ed. cit., p. 13.)
257 Dellion, op. cit., t. XI, p. 218.
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vers 1200268, in planchia dou Tombey, en la chagnea dou Tombay
en 1441 259, et En Chaneaz de Tombex en 1734260: or, si Vil-
larimboud n'a ete definitivement et completement detache de

Torny qu'au XVIe siecle, il est certain qu'en 1337 dejä, il y
avait dans ce village une chapelle et un cimetiere, mais oü l'on
ne pouvait enterrer que les enfants, les adultes devant etre
enterres ä Torny264. Mais il est possible qu'il en ait ete autre-
ment ä une epoque plus ancienne: en 1145 dejä en tout cas, il
y avait lä un Petrus sacerdos de Uilarrenbout, temoin de la
confirmation de la fondation d'Humilimont262, et peut-etre y
avait-il ä cette epoque, et auparavant dejä un cimetiere qui fut
desaffecte par la suite.

Quant ä Onnens, qui se vantait d'etre «unam e quatuor
primoribus parrochiis veteris Friburgensis ditionis»263, c'est une
paroisse ancienne sans nul doute: son territoire comprenait, outre
Onnens, les villages de Lentigny, Lovens et Corjolens, et l'eglise
dependait directement de l'eveque: Mgr. Kirsch pense qu'elle a

pu etre fondee au IXe ou au Xe siecle261. II est bien bizarre
neanmoins qu'on n'y trouve pas trace d'un cimetiere ancien:

peut-etre, au moment des martyreta et meme des tumbeta, la
localite etait-elle rattachee, au spirituel, ä une des paroisses en-

vironnantes, Prez peut-etre: mais tout element historique manque
pour etayer cette supposition.

Pour Autigny, dont Estavayer-le-Gibloux, mentionne en meme

temps en 1228 pour la premiere fois comme paroisse, dut
dependre ä une epoque reculee, ce qui est rendu probable par
le fait que le eure d'Autigny percevait des dimes ä Estavayer-
le-Gibloux265, Autigny est certainement aussi de fondation an-

258 Gumy, op. cit., p. 107, n° 311.
259 AEF, Terrier d'Hauterive, Registre Lombard pour les Glänes,

Billens* etc., 1441, f° 68.
260 AEF, Terrier d'Hauterive, Rentier sommaire de Berlens, 1734,

f° 18; cf. aussi le f° 23.
264 Dellion, op. eil., t. XII, p. 64.
262 Dellion, op. cit., t. XII, p. 67, et le Memorial de Fribourg, vol. II

(1855), p. 239, oü ce document est publie.
263 Dellion, op. cit., t. VII, p. 205; cf. t. IX, p. 49.
264 Kirsch, art. cit., p. 122.
265 Dellion, op. cit., t. V, p, 98.
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cienne. Le territoire paroissial primitif, anterieurement ä i 228,
devait par consequent etre forme des localites d'Autigny, Che-

nens, Cottens, d'une part, et Estavayer-le-Gibloux, Rueyres-St.-
Laurent, Villarsel et Villarlod d'autre part. Mais lä encore,
nulle trace d'un martyretum. Faut-il considerer comme etant un
vieux cimetiere, sinon de la paroisse primitive, du moins de
celle d'Estavayer-le-Gibloux, le Tombex situe tout pres de

Villarlod, et mentionne en 1322266 et en 1356267 sous la forme
Tombay, Tumbex en 1482268? Je veux plutöt croire qu'il s'agit
lä d'un tumbetum non chretien: sa Situation, au sud du village
de Villarlod, ä la limite meme de Villarsiviriaux qui appartenait
ä une autre paroisse, est tout ä fait trop excentrique, m°me si
l'on ne tient *compte que du territoire paroissial d'Estavayer-le-
Gibloux. On s'attendrait plutöt ä retrouverle cimetiere commun
ä Autigny et ä Estavayer, si jamais il a existe, quelque part
entre ces deux villages, ou aux environs en tout cas.

Reste Orsonnens, dejä mentionne comme paroisse dans la
premiere moitie du Xlle siecle269, et dont le territoire comprenait,

outre le chef-lieu paroissial, les villages de Ferlens, Mas-

sonnens, Villarsiviriaux, Villargiroud, Chavannes-sous-Orsonnens.
Dans cette derniere localite existe un Tombey: mais celui-ci
egalement, bien que voisin d'Orsonnens, est un peu excentrique,
de sorte qu'encore une fois on peut se demander si c'est bien
lä un lieu d'inhumation chretien. II ne serait pas impossible
qu'ä une epoque ancienne toute cette region, qui d'ailleurs devait
etre peu peuplee, relevät de l'eglise de Villaz-St.-Pierre.

Car la paroisse de Villaz-St.-Pierre me semble en effet re-
monter tres haut, et je crois aussi qu'elle a ete fort etendue.

Mgr. Kirsch, se basant sur le fait que les Glänes, hameau situe
ä un kilometre environ ä l'ouest de Berlens, ne fait point partie
de cette derniere paroisse, mais bien de Villaz-St.-Pierre, pense
que Berlens a du etre detache de Villaz-St.-Pierre: or, comme
Berlens etait dejä paroisse en 1228, il faut admettre que la

266 Gumy, op. cit., p. 381, n° 1043.
267 Gumy, op. cit., p. 517, n° 1419.
268 AEF, Terrier de Farvagny n° 99, f° 156.
269 Dellion, op. cit., t. IX, p. 62.
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paroisse de Villaz remonte au Xle ou au Xlle siecle270. Elle est
ä rnon avis beaucoup plus ancienne: le nom meme de Villaz-St.-
Pierre fait voir que le patron de l'eglise, des sa fondation, a

ete saint Pierre, et le mode de designation de la localite par le
nom du patron de l'eglise demontre que celle-ci avait une
importance particuliere: cette seule caracteristique suffisait ä diffe-
rencier la villa des villae des alentours: c'etait la villa par
excellence — dans les actes du moyen-äge, Villaz-St.-Pierre est
en effet designe generalement par Villa211, sans autre —, la
villa qui possedait l'eglise paroissiale. Mais ce nom meme de
Villa est ancien, plus ancien que les noms de lieu en villare
des environs, et designait veritablement le centre d'un domaine
rural, alors que le mot villaris ou villare «a du servir d'abord
comme adjectif ä qualifier tes dependances d'un domaine rural:
terrae villares, lit-on dans une charte du Vlle siecle»272. Mais,
des l'epoque franque, le mot est pris substantivement et, dit
Longnon, «tandis que villa correspond ä ce que nous appelons
aujourd'hui la commune ou la paroisse, villaris ou villare
designait l'equivalent de nos hameaux, de nos ecarts modernes».
Mais S'il est ancien, ce terme de villa designant la localite de

Villaz-St.-Pierre n'a fait que remplacer une denomination ante-
rieure. On sait qu'en Suisse romande, comme du reste dans
la plus grande partie de la France, les noms des fundi romains
et gallo-romains etaient formes du cognomen de leur proprie-
taire auquel on ajoutait le suffixe -acus: c'est un nom de ce

genre qui a sans doute ete le premier nom de Villaz-St.-Pierre;
je pense meme, plus precisement, que ce nom etait fundus
Sabiniacus, dont on trouverait un ultime echo dans un texte de
1441 -'73, oü il est question d'un lieu dit in fine de Savigniez,
lieu-dit situe, semble-t-il, au sud de Villaz, non loin de la Gläne.

II serait tentant de voir le martyretum de l'ancienne paroisse
de Villaz-St.-Pierre dans le lieu dit en Pre-Martallet, sous les

270 Kirsch, art. cit., p. 129.
271 Cf. Gumy, op. cit., passim.
272 Longnon, Les noms de lieu de la France, pp. P. Marichal et L.

Mirot, 2e fasc, Paris 1922, pp. 236—237.
273 AEF, Terrier d'Hauterive, Registre Lombard pour les Glänes,

Billens, etc., 1441, f° 35'°.
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remparts de Romont, le long de la Gläne, au point precis oü

se reunissaient les routes romaines venant de Moudon, de la

Gruyere, de Payerne et d'Avenches par Villarimboud: le point
etait central, et l'on pourrait admettre des lors que la paroisse
de Mezieres eile aussi aurait ete detachee de celle de Villaz.
Malheureusement, ce Pre-Martallet a une toute autre origine.
Nous avons dit qu'il etait situe aux pieds de la colline de

Romont; la Gläne le traversait sur toute sa longueur, et la partie
Orientale etait comprise entre cette riviere et un chemin qu'en
1715 on appelait «la charrere publicque dite des charrettes»274,

soit la route qui menait d'Oron ä Fribourg, et qui du reste

n'avait fait qu'emprunter le parcours d'une voie romaine. Or,
en 1543, il est question dans une reconnaissance de discret Jehan

Allamand, notaire, de terres «assises en ladicte coustaz de la

part de la Glannaz jouxte la dicte charriere des charrettes
devers le soleil levant», terre «que fut de Pierre Martallet»21'0.

Et en 1403 le seigneur Petrus de Dogno Petro reconnait «ex
bonis Perreti Martelleti tres posas terre sita subtus magnus
donjonem a parte Glane juxta viam cadrigarum ab occidente »276.

Ce Petrus Martclletus etait donc un proprietaire de ces terres,

auxquelles il a donne son nom, anterieurement ä 1400: il faut
le reconnaitre dans un certain Perrodus Martallet dont on

trouve une reconnaissance dans un terrier de 1366277, et qui est

mentionne dans deux actes, Fun de 1362278 — oü il figure sous

le nom de Perretus Martallet — et le second de 1365279, oü il
est effectivement appele Petrus Martalet. — Le martyretum de

la paroisse de Villaz-St.-Pierre se trouvait probablement plus
au nord: etait-ce peut-etre le cimetiere burgonde de Lussy, re-

trouve au lieu dit Le Champ de la Croix, d'apres Mgr. Besson280,

274 AEF, Plan n° 119, planches 26 et 27.
276 AEF, Terrier de Romont n° 86, f° VII" IUP».
276 AEF, Id. n° 104, f° III c XIX. Le «ab occidente» est une erreur

du scribe pour «ab Oriente», qui figure du reste au f° XIII"XIX.
277 AEF, Id. n° 107, f° VII.
278 Gumy, op. dt., p. 531.
279 Gumy, op. cit., p. 538.
280 M. Besson, L'art barbare dans l'ancien diocese de Lausanne,

Lausanne 1909, p. 41, note 2.
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ce qui laisserait supposer qu'il y a eu une croix, destinee ä en

perpetuer la memoire, sur son emplacement, croix qui n'aurait
disparu qu'ä une epoque relativement recente? Faut-il le voir
au contraire dans un autre cimetiere sur lequel les donnees

archeologiques manquent presque totalement, et qui se trouvait
de l'autre cöte de la Gläne, pres de Grange-la-Battia, en un

lieu dit egalement le Champ de la Croix, et oü la croix existe

encore, le long de la route?
Au sud de Villaz-St.-Pierre s'etendait la paroisse de Me-

zieres qui semble, selon Mgr. Kirsch2sl, avoir ete detachee de

celle de Vuisternens-devant-Romont, qui comprenait encore Lief-
frens, Les Ecasseys, La Joux, Le Chätelard, Grangettes et La

Neirigue, et qui pourrait, d'apres Mgr. Kirsch, remonter au

Xle siecle. Peut-etre est-elle plus ancienne: ä Mezieres, en effet,
un peu au sud du village, le long de la route romaine qui
conduisait dans la contree de Bulle, existe un lieu dit au Tombez:
c'a pu etre le lieu d'inhumation de la paroisse de Vuisternens,
dont a du vraisemblablement dependre encore Villaraboud, petite
paroisse existant dejä en 1228282, mais tres rapprochee de l'eglise
de Vuisternens.

Pour Siviriez, les renseignements manquent presque comple-
tement: Mgr. Kirsch se contente de dire que cette paroisse

pourrait remonter peut-etre au Xe siecle, alors que celle de

Billens serait un peu plus moderne 283. Au sud-ouest, nous trou-
vons la paroisse de Morlens. Son eglise, dediee aux saints
Maurice et Medard, est mentionnee dans un acte de 996 dejä,

par lequel le roi Rudolphe de Bourgogne donnait au Chevalier

Balfredus la moitie de la dime de l'eglise des saints Maurice
et Medard «in villa que dicitur Morlingis»281 qui appartenait ä

l'abbaye de Saint-Maurice. Et Mgr. Kirsch conclut tres juste-
ment en disant que « dieses Besitzrecht der Abtei von Agaunum
sowie die Tatsache, daß der hl. Mauritius als Hauptpatron
neben dem hl. Medardus erscheint, läßt schließen, daß die

284 Kirsch, art. cit., p. 126.
282 Dellion, op. cit., t. XII, p. 26.
283 Kirsch, art. CiL, p. 117.
2"4 Historiae patriae monumenta. Chartarum t. II, col. 57—58.
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Kirche unter dem Einfluß der Abtei gestiftet wurde»285. Son
anciennete est demontree par le fait meme de l'etendue de son
territoire, qui comprenait les localites fribourgeoises de Vuar-
marens, Morlens, Ursy, Montet, Vauderens, Esmonts et Bionnens,
ainsi que les villages vaudois de Chavannes-sur-Moudon, Che-
salles et Brenles: Mgr. Kirsch ajoute que sa fondation peut sans
difficulte etre placee au Vlle ou au Ville siecle. Cette opinion
se trouve confirmee par le fait que, ä tres peu de distance du

village de Vuarmarens, existe le Heu dit le Martheray, appele
ou Marteray en 1403286: c'etait lä le martyretum de la paroisse
de Morlens, cimetiere place ä cöte de la vieille chaussee qui, des
hauteurs d'Hennens, descendait sur Rue, et ä cöte d'une autre
route, mokis importante, qui allait ä Moudon.

La paroisse qui venait immediatement au sud etait celle de

Promasens, mentionnee dans des documents ä partir de 1180—
1181, mais certainement de beaucoup plus ancienne: son patron
est en effet saint Pierre, son etendue tres considerable, puisque,
outre Promasens, eile comprenait Blessens, Arlens, Chapelle,
Ecublens, Eschiens, Gillarens, Mossel et Rue, et son collateur etait
l'eveque lui-meme, de sorte qu'on peut vraisemblablement con-
clure que l'eveque de Lausanne avait pris part ä ia fondation
de l'eglise287. Mais ici, je n'ai pu retrouver une seule trace de

martyretum: la plus ancienne mention que je connaisse du
cimetiere de Promasens, mention qui date de 1488 seulement,
montre qu'ä ce moment il etait ä l'interieur du village, puis-
qu'il y est parle de « quandam ochiam sitam apud Promasens

prope cimisterium ipsius loci, juxta dictum cimisterium a vento,
cultinam domus mei dicti confitentis (Jacobus fils du feu Fran-
ciscus Francey) via tendente de Excublens apud Promasens
intermedia borea, carreriam publicam ab Oriente et ochiam dicte eure
de Promasens ab occidente »288.

Mais la paroisse plus meridionale de St.-Martin, par contre,

285 Kirsch, art. cit., p. 111.
286 AEF, Terrier de Rue n° 93, f° 185. Ce terrier n'est qu'une

,*opie, datant du XVIe siecle, de l'original dresse en 1403.
287 Kirsch, art. CiL, p. 115.
2S8 AEF, Terrier de Rue n° 87, f° LIII °.
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a son martyretum: il est situe ä la limite exactement des com-
munes actuelles de Porsel et de Bouloz, le long du chemin qui
relie ces deux localites, ä cöte d'une croix qui devait rappeler
son souvenir, qui a completement disparu, d'ailleurs. En 1404

dejä, le lieu dit est denomme ou Martrey289, et dans le terrier
qui contient cette mention, il est de plus question d'un
«Johannes de Boloz alias dou Marterey290. C'est une preuve, ä

ajouter ä d'autres preuves historiques, de l'antiquite de cette

paroisse, qui s'etendait aussi sur les Localites d'Oron-le-Chätel,
Chesalles, Bussigny, La Rogivue — celles-ci se trouvent sur
territoire actuellement vaudois —, Besencens, Champerroux,
Progens, Le Cret, Pont, Porsel, Bouloz et Villars: Mgr. Kirsch
dejä 29V se basant sur le fait que la region faisait vraisemblable-
ment partie du domaine royal, avait admis que la fondation de

l'eglise de St.-Martin, qui donna son nom au village, devait
remonter ä l'epoque franque; et cette hypothese est corroboree

par l'existence du martyretum. sur territoire de Porsel et de

Bouloz.
Plus au sud encore, s'etendait le territoire paroissial d'At-

talens, dont l'eglise «in honore sancte Marie edificata»292 est

mentionnee en 1068 dejä, comme appartenant au couvent de St.-

Maurice. Mais cette possession ne devait pas etre tres ancienne:
on ne la trouve pas mentionnee, en tout cas, dans la soi-disant
charte de saint Sigismond. Attalens sera parvenu ä l'abbaye sans

qu'il soit possible de savoir comment. Le fait, remarque dejä par
Mgr. Kirsch, qui corrobore cette maniere de voir, c'est que
l'eglise est dediee ä la sainte Vierge: si eile avait ete fondee

par l'abbaye, on lui aurait donne plutöt comme patron saint
Maurice, ainsi qu'on l'a fait ailleurs. Pour sa fondation, il faut
donc remonter anterieurement ä 1068: Mgr. Kirsch la fixe ä la

periode franque293: cette anciennete, qui est prouvee par l'etendue
de la paroisse qui, outre Attalens, comprenait les villages de

289 AEF, Id. n° 93, f° 813.
290 AEF, Id., ibid., repertoire.
294 Kirsch, art. cit., p. 114.
292 Memorial de Fribourg, t. II (1855), pp. 343—344.
293 Kirsch, art. cit., p. 113.
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Corcelles, Bossonens, Oranges, Vuarat, Tatroz, La Beaume, Re-

maufens, Maracon, et vraisemblablement aussi Ecoteaux, est

aussi demontree par l'existence d'un martyretum, appele
aujourd'hui encore Marterex, situe au nord de Remaufens, ä tres

peu de distance de la Broye294. II y a neanmoins, en ce qui

concerne cette paroisse d'Attalens, deux difficultes, causees par
la presence sur son territoire de deux lieux dits Tombex, l'un
situe au nord-est du village 29\ et l'autre ä trois cents metres au

sud de Gianges296. Tous deux representent evidemment des

tumbetum. Mais sont-ce des lieux de sepulture chretiens? Pour
celui de Oranges, il semble bien que non, puisqu'« ä un quart
de Heue sud du village, des tombes post-romaines dallees dans

l'une desquelles on a trouve un coutelas ou epee»297 ont ete

mises au jour: or cette decouverte s'est faite, bien que le texte

que je viens de citer ne le dise pas, au lieu dit Tombex. Quant
au tumbetum d'Attalens, je n'ai aucune donnee; il se peut que
lä aussi, il s'agisse d'un lieu d'inhumation non chretien; mais,

meme s'il faut donner ä tumbetum le sens plus restreint de «lieu
d'inhumation usite aux Ville —IXe—Xe siecles», une hypothese
est possible: c'est d'admettre que le martyretum situe ä

Remaufens, pour une cause ou pour une autre parce que, par
exemple, il etait trop peu central ou trop eloigne de l'eglise -

a ete cancelle ä im moment donne, et que par le suite on aura

ouvert le tumbetum d'Attalens.
II est encore une partie du territoire fribourgeois dont je

n'ai point parle jusqu'ici: la region d'Estavayer, et celle du

Vullv au nord de Dompierre-Carignan. La plus ancienne eglise

294 II figure sous ce nom en 1748; AEF, Plan n° 23, planche 23.

295 La plus ancienne mention que je connaisse date de 1530, oü le

nom est Orthographie en Tombex; AEF, Terrier d'Attalens n» 23, f°

CCXIII.
296 AEF, Plan n° 7, planche 11 (1767): au Tombex. Anterieurement,

ce nom parait etre tombe en desuetude, puisque le terrier d'Attalens* n°

24, f° IIcLVI (1496) dit «ouz Tombay, nunc vocatus supra Fontanaz».
297 T. de Raemy et P.-Ed. Martin, Apercu lustorlque sur les seigneurs

et seigneuries d'Attalens et Bossonnens, Archives de la Societe du canton

de Fribourg, t. X, p. 434. Cf. de Bonstetten, Carte archeologiquc du

canton de Fribourg, Geneve et Bäle 1878, p. 3.
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de l'enclave actuelle de Surpierre etait, selon Mgr. Kirsch, celle
de Cheiry, dediee ä saint Sylvestre, et dependant directement
de l'eveque de Lausanne, ainsi que le demontre le plus ancien
acte connu concernant ce sanctuaire, acte par lequel, en 1184,

l'eveque Roger donnait l'eglise au prieure de St.-Maire. Elle
etait d'ailleurs plus ancienne: Mgr. Kirsch298 place sa fondation
au commencement du second royaume de Bourgogne, c'est-ä-
'dire aux alentours de l'an 800. Je placerais cette fondation, pour
mon compte, cent ou cent cinquante ans plus tot, peut-etre: je
veux voir la preuve de l'antiquite de la paroisse — qui comprenait

Surpierre, Cheiry, Chapelle, Villeneuve — dans le fait que,
sous' Surpierre, sur territoire de Villeneuve, se trouve le lieu
dit En VEssert Martallet, situe ä cöte du lieu dit Es Mortes 299.

qui lui aussi parait devoir indiquer qu'il y a eu lä un ancien
cimetiere dont, comme d'habitude, tout souvenir s'est perdu.

Dans la haute Broye fribourgeoise, la paroisse de Murist,
mentionnee pour la premiere fois par Conon d'Estavayer, serait

d'apres Mgr. Kirsch d'origine assez recente, et n'aurait guere
ete fondee avant le Xle siecle3'10. Mais ici encore, je pense
qu'elle est beaucoup plus ancienne: la region, sillonnee par
plusieurs routes romaines, dont l'une passait precisement ä

Murist, et oü les restes d'habitations romaines ne sont pas

rares, a du avoir une population assez dense, de sorte qu'il
n'est pas invraisemblable que l'eglise de Murist date de l'epoque
franque. La preuve en est fournie par l'existence du Martalet,
Heu dit tout pres de La Vounaise, qui dependait de la paroisse de

Murist: ce lieu dit est appele en Martellet en 1489, et il y
avait alors en cet endroit un pre appartenant ä l'eglise3U1 —

l'emplacement meme, peut-etre, de l'ancien cimetiere —, en

Martalliet en 1452302, ou Martalet™3 et en Martalet3"1 en 1420.

Et trois autres faits, soit que l'eglise etait dediee ä saint Pierre,

298 Kirsch, art. cit., p. 117..
299 AEF, Plan n° 32, planche 7 (1788).
300 Kirsch, art. cit., p. 117.
304 AEF, Terrier de Font n° 60, f° IUI" XV.
302 AEF, Id. n° 64, f LX et IIII"VIir°.
303 AEF, Id. n° 66, f° IX".
304 AEF, Id., ibid., f° LXXVIII.
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que la paroisse comprenait et comprend encore les quatre
villages de Murist, Franex, Montborget et La Vounaise, et que
le droit de collation etait exerce par les chapelains de la

chapelle de St.-Michel situee dans le chäteau episcopal de

Lausanne 305, sont trois raisons encore pour admettre l'anciennete
de l'eglise de Murist.

Une des plus anciennes paroisses broyardes, selon Mgr.
Kirsch306, serait celle de Cugy, dont l'eglise avait saint Martin
comme patron. Elle appartenait au XIIle siecle dejä au prieure
de Montheron: mais Mgr. Kirsch suppose que cette maison re-
ligieuse l'a eue en don de l'eveque de Lausanne, ä qui eile
aurait primitivement appartenu. Son etendue aussi est une preuve
de son anciennete: outre Cugy, ,1a paroisse s'etendait sur les

territoires de Montet, Seiry, Granges de Vesin, Aumont et

Nuvilly, et Mgr. Kirsch ajoute que primitivement, eile ne s'etendait

peut-etre pas seulement vers le sud et l'ouest, mais aussi

vers le nord, et qu'elle comprenait alors, de plus, le territoire
de Morens307, de l'eglise dont dependaient aussi les localites
de Montbrelloz et Autavaux. Cette hypothese apparait comme
d'autant plus probable que le martyretum de Cugy, dont le
Souvenir est conserve dans le nom de lieu dit la Roche Martallet,
ä tres peu de distance ä Fest de Montet — ä tres peu de distance

par consequent aussi de Cugy — se trouvait ainsi au centre de

la paroisse, sur une des routes romaines qui reliaient Eburo-
dunum ä Aventicum.

La paroisse d'Estavayer, qui doit etre d'origine ancienne
eile aussi — Mgr. Kirsch308 admet qu'elle a pu etre fondee ä

l'epoque du second royaume de Bourgogne — ne possede pas
de martyretum. En faudrait-il conclure que ce territoire paroissial
aurait ete lui aussi detache de celui de Cugy, aux alentours de

l'an mil, et qu'ainsi Cugy se divisait avec Murist, au point de

vue religieux, l'enclave actuelle d'Estavayer? Cela ne serait pas
impossible.

305 Dellion, op. cit., t. VIII, pp. 542 et 545.
3»6 Kirsch, art. cit., p. 119.
307 Kirsch, art. cit., p. 119.
308 Kirsch, art. cit., p. 120.
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Plus au nord, et contigue ä la paroisse de Dompierre-
Carignan, s'etend celle de Saint-Aubin. Mgr. Kirsch la fait dater
de l'epoque franque peut-etre3o9, etant donne que le nom du

village est evidemment celui du patron de l'eglise, et que saint

Aubin, eveque d'Angers, mort en 560, etait un saint specifique-
ment franc: la paroisse serait donc de peu posterieure ä celle
de saint Pierre de Carignan, et aussi etendue que cette derniere,
puisqu'elle comprenait, en plus de St.-Aubin, les localites de

Delley, Portalban, les deux communes de Villars. Le patronage
de l'eglise appartenait aux chanoines de St.-Maire de Lausanne,

qui possedaient ce droit de toute antiquite, comme le dit un

acte de 1310310: mais rien ne prouve toutefois que la paroisse
existait dejä au temps de martyretum, ä moins qu'il ne faille
voir un martyretum dont le nom aurait disparu, dans un ancien

cimetiere situe en Baysaz, au nord-est du village, oü une piece
de terre est aujourd'hui encore propriete de la eure.

Enfin, au nord de l'ancien territoire paroissial de Constan-

tine — dont le martyretum, appele aujourd'hui au Martallet, se

trouvait non loin de la Broye311 — s'etendait celui de l'eglise
de Mötiers-en-Vully, dont le patron etait saint Pierre312. Cette

paroisse etait fort etendue, puisque les villages de Lugnorre,
Prez, Nant, Sugiez, Joressant, Mur et Guevaux y etaient rat-
taches; si bien que l'on peut admettre que, situee d'ailleurs
dans une contree fortement habitee aux temps gallo-romains
dejä, eile a ete fondee ä une epoque fort anterieure ä 1230,
date de la premiere mention qu'il en est fait313; et peut-etre faut-

309 Kirsch, art. cit., p. 120.

310 Dellion, op. cit., t. XI, p. 9.

311 M. Reymond, art. cit., p. 118.

342 Cf. M. Benzerath, Die Kirchenpatrone der alten Diözese
Lausanne im Mittelalter, Freiburger Geschichtsblätter, vol. XX (1913), et
these de Fribourg, 1914, p. 70. Le Dictionnaire geographique de la
Suisse, t. III, p. 393, dit erronement que l'eglise paroissiale de Mötiers
etait dediee, avant la Reforme, ä saint Martin.

343 Cf. Benzerath, Statistique des saints patrons des eglises du dio-
cese de Lausanne, au moyen-äge, Revue d'histoire ecclesiastique suisse,
vol. VI (1912), p. 199.
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il voir un reste d'ancien cimetiere paroissial dans le nom d'une
maison appelee Tombex, dans le voisinage de Lugnorre.

Tel sont les resultats auxquels l'etude de chaque martyretum

en particulier nous mene. Ces resultats, c'est-ä-dire une

probabilite en ce qui concerne la date de fondation des paroisses
anciennes qui ont possede un martyretum, sont en partie con-
cordants, en partie aussi divergents, si on les compare ä ceux
auxquels Mgr. Kirsch est arrive en mettant en oeuvre des

donnees et des hypotheses se basant uniquement sur des
documents ecrits, sur l'histoire et quelquefois sur la Situation geo-
graphique des lieux consideres.

Mais ces discordances meme sont explicables; elles etaient
du reste ä prevoir. Aucun des deux instruments dont nous nous

sommes servis, Mgr. Kirsch et moi, ne sont parfaits: d'une part,
les documents historiques, sauf quelques tres rares exceptions,
ne sont pas anterieurs ä l'an mil, et ne peuvent des lors projeter
qu'une lumiere bien diffuse sur les epoques anterieures, lumiere
si vague et si vacillante qu'elle risque de laisser dans l'ombre
quelque fait important, ou d'accorder au contraire trop de valeur
ä un detail; d'autre part, l'etude des martyreta ne peut tout
expliquer, tout resoudre, puisque sans aucun doute plusieurs
de ces anciens cimetieres ont disparu, sans laisser d'eux-memes
une seule mention dans des textes: qu'on pense" que le

martyretum d'Ecuvillens, comme celui de Domdidier, n'est atteste

que par un seul acte, une seule mention: il eüt suffi que ces

deux actes ne soient point parvenus jusqu'ä nous, ou qu'ils
eussent ete rediges en d'autres termes, pour qu'il ait ete impos-
sible de connaitre de science certaine que ces deux vieux
cimetieres avaient existe.

Les resultats auxquels conduisent les deux methodes, les

deux instruments de travail, ne se contredisent au fond jamais:
ces resultats se superposent et se completent. Et si, pour quelques

points, ces resultats semblent etre discordants, c'est uniquement

dans le cas suivant: lorsque Mgr. Kirsch estime qu'une
paroisse a ete fondee ä une epoque relativement recente, alors
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que la presence d'un martyretum sur son territoire, ou sur son
ancien territoire — car ce territoire a pu changer au cours des

siecles, et il convient de rechercher toujours les limites les plus
anciennes de la paroisse —, denote au contraire une antiquite
plus venerable. Mais jamais, remarquons-le, il n'existe de

martyretum dans une circonscription paroissiale de fondation cer-
tainement recente, comme la haute Gruyere, la vallee de Charmey.
En d'autres termes, l'etude des martyreta ne fait, toujours, que
confirmer et completer les resultats fournis par l'etude historique.

Dans son etude, Mgr. Kirsch avait admis que les paroisses
suivantes etaient de fondation anterieure au VIIle siecle:
Domdidier, Dompierre, Dompierre-Carignan, Bulle, Morlens, Attalens,
St.-Martin; Belfaux probablement; peut-etre aussi Broc, Torny
et St.-Aubin. Or, nous trouvons des martyreta dans les paroisses
suivantes — je ne parle ici que de Celles mentionnees dans

la liste precedente —: Domdidier, Dompierre-Carignan, Morlens,
Attalens, St.-Martin, Belfaux; Broc peut-etre. II n'y a donc de

divergence que pour Bulle, Dompierre et Torny; mais cette

divergence n'en est pas une, en realite, puisque du fait, repe-
tons-le, qu'un martyretum n'a laisse de traces ni dans la topo-
nymie moderne, ni dans les actes du moyen-äge, il ne s'ensuit
nullement que, dans ces localites, un martyretum n'ait pu exister.

Mais dans d'autres cas, soit pour Cugy, Murist, Cheiry,
Prez-vers-Norcaz, Ecuvillens et Hauteville, nous constatons
l'existence d'un martyretum. Ces paroisses doivent donc etre
considerees comme probablement anterieures au IXe siecle,
alors que Mgr. Kirsch les fait plus recentes. Toutefois, pour
Cugy dejä, il dit que la paroisse a du probablement exister long-
temps avant le Xe siecle, epoque oü eile est mentionnee pour la

premiere fois311: la presence d'un martyretum ne fait donc que
confirmer cette probabilite. Pour Cheiry, il admet egalement

que cette paroisse a son origine ä une epoque de beaucoup
anterieure au Xlle siecle, et il situe sa fondation tres probablement

au commencement du second royaume de Bourgogne315:
il n'y a, si l'on veut tenir compte du Martallet de Villeneuve,

344 Kirsch, art. cit., p. 118.
345 Kirsch, art. CiL, p. 117.
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qu'ä reculer cette date jusqu'ä la periode franque. Pour Prez,

comme pour Torny, Mgr. Kirsch admet aussi une origine tres
reculee, entre 765 et 929, semble-t-il, puisqu'il cite deux actes

datant de ces annees-lä en ajoutant que l'eglise de Torny a du

etre fondee ä peu pres ä cette epoque, et qu'il en est de meme
de l'eglise de Prez316: ici encore, il suffit de reculer de tres peu
la date admise par Mgr. Kirsch pour la fondation de cette

eglise, pour la faire cadrer avec les conclusions que l'on peut
tirer de l'existence du martyretum dans le territoire primitif de

cette paroisse, soit ä Nierlet-les-Bois.
Aucune contradiction, par consequent, en ce qui concerne

Cugy, Cheiry et Prez. Les cas seuls de Murist, Ecuvillens et

Hauteville sont un peu plus difficiles ä resoudre, etant
donne que la difference entre l'äge qu'attribue Mgr. Kirsch ä

ces paroisses, et l'äge que je leur attribue moi-meme est plus
grande. Mais pour Murist, dont il parle en meme temps que
de Menieres, le savant historien dit seulement que «die beiden
Kirchen die erst 1228 im Verzeichnis des Cono von Estavayer
belegt sind, können kaum ein so hohes Alter (que l'eglise de

Cheiry) beanspruchen und wohl nicht vor das XI. Jahrhundert
datiert werden», ajoutant que «die nicht sehr weit entfernte,
durch den hl. Markts gestiftete Muttergottes-Kirche von Payerne
kann wohl längere Zeit für die kirchlichen Bedürfnisse der
Bewohner dieser Gegend genügt haben»317. Mais il n'y a lä
aucun argument decisif en faveur de la jeunesse relative de

cette paroisse de Murist, et il est evident que le proces peut
etre revise, si un fait nouveau est invoque. Or, ce fait nouveau,
c'est precisement l'existence, sur territoire de Murist, d'un
martyretum: et j'ai tente de montrer que cet argument trouve
un appui dans une serie d'arguments d'un autre genre, comme
l'etendue de la paroisse, le patron et le collateur de l'eglise,
pour faire admettre l'anciennete de la paroisse. — Pour Ecuvillens,

nous l'avons vu, Mgr. Kirsch admet que cette paroisse a

ete detachee de celle de Matran, et que celle-ci ä son tour ä

ete detachee de celle de Belfaux; mais comme un acte de 1138

346 Kirsch, art. cit, p. 121.
347 Kirsch, art. CiL, p. 117.
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mentionne dejä un eure d'Ecuvillens, on est oblige d'admettre
que ces deux separations successives ont du s'effectuer avant
cette date: ce qui est peu probable. Et puis, comme je l'ai dit
dejä, il y a le fait de l'existence de ces deux martyreta dans
ce qui serait l'ancien territoire paroissial de Belfaux, fait qui
s'oppose ä la Solution, qui semble naturelle au premier coup
d'oeil, donnee par Mgr. Kirsch. A sa Solution hypothetique, qui
se base sur le double fait que Posieux, plus voisin pourtant de

l'eglise d'Ecuvillens, a fait partie de la paroisse de Matran
jusqu'au XVIe siecle, et que Nonan, bien que voisin de Matran,
dependait neanmoins de la paroisse de Belfaux, on peut opposer
une autre Solution hypothetique, celle qui fait d'Ecuvillens-
Matran une paroisse, et de Belfaux une autre, et qui rend compte
ainsi du pourquoi de l'existence d'un martyretum sur chaeun
de ces territoires: et l'histoire, muette sur ce point, ne s'oppose
pas plus ä l'une de ces Solutions qu'ä l'autre; reste sans doute
l'argument tire de la position geographique de Posieux et de
Nonan: mais cet argument, peut-etre, n'a pas la valeur qui lui a

ete attribuee par Mgr. Kirsch. — Reste enfin le cas de Hauteville:

mais nous avons vu que la raison sur laquelle Mgr. Kirsch
se base, pour admettre que cette paroisse est de fondation re-
lativement recente, c'est que cette eglise «ist wohl von den

' Herren von Corbieres gestiftet worden, da diese adelige Familie
das Patronatsrecht besaß»348: mais, que la famille de Corbieres
ait eu le droit de patronage sur l'eglise de Hauteville, c'est lä

une pure hypothese du P. Dellion, et nous avons vu qu'aucun
texte ne parle jamais d'un droit semblable exerce par les de
Corbieres. Cet argument n'en est donc pas un, et rien ne

s'oppose, des lors, ä voir dans cette paroisse une paroisse beaucoup

plus ancienne, remontant au temps des martyretum, dont
eile possede un exemplaire.

Si nous resumons ce qui a ete dit jusqu'ä maintenant sur
la Situation de chaeun de ces martyreta fribourgeois, nous de-

vons constater que leur position, leur emplacement n'etait pas
un effet du hasard: pour le choix de leur emplacement, on

313 Kirsch, art. cit., p. 130.
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suivait certaines normes, certaines habitudes precises. La plupart
du temps, ces cimetieres primitifs etaient situes dans la partie
centrale du territoire paroissial, pas tres loin de l'eglise, mais

ä quelque distance du village319, facilement ä la limite de deux

communes actuelles. On les etablissait en general dans un soi

peu fertile, oü la couche d'humus etait peu profonde et re-

couvrait un terrain graveleux ou sablonneux et, si possible, ä

proximite immediate d'une route romaine on sait que le

moyen-äge, selon l'expression de l'abbe Cochet320, «a chemine

pendant des siecles sur les debris de la voie romaine» — ou,
mieux encore, d'un carrefour321. C'etait lä, en quelque sorte,

une reminiscence — ou la continuation — de la disposition
qu'avaient les lieux de sepulture chez les Romains: on sait que
leurs tombeaux s'erigeaient frequemment le long des voies de

communication, et dans des lieux peu fertiles; un texte de la

De conditione agrorum 322 note par exemple que « in locis saxuosis,

et in sterilibus etiam in mediis possessionibus sepulchra faciunt».

Ainsi, le cimetiere s'elevait en un lieu egalement accessible ä

tous les fideles, soit parce qu'il etait au centre de la paroisse,

soit parce qu'il etait au bord de la route -- au bord de la route

oü, tres souvent, un peu plus loin, etait construite l'eglise.
Quant ä la question des tumbeta, eile ne peut etre resolue

encore. Car si les martyreta designent incontestablement des

cimetieres chretiens, ä une epoque que j'ai essaye de determiner,
il n'en est pas de meme des tumbeta. II est vrai que Mgr.

349 Cf. ce que dit M. Besson, L'art barbare dans l'ancien diocese

de Lausanne, Lausanne 1909, p. 45, ä propos des lieux de sepulture du

haut moyen-äge: «Les cimetieres etaient en plcin air, generalement

assez loin des habitations, ä un ou deux kilometres ».

320 Cochet, Sepultures gauloises, romaines et franques, Paris 1857,

p. 98.
324 M. M. Reymond, art. cit., p. 103, a note dejä que « la plupart

des martereys sont sur la grande route, souvent ä des carrefours»; mais

il ajoute qu'ils sont «pres des maisons, pres des eglises»; sans doute

faudrait-il connaitre la valeur que donne ici M. Reymond au mot « pres »:

pour le canton de Fribourg, les martereys, comme je l'ai dit, sont

toujours ä une distance des eglises qui peut varier de quelques centaines

de metres ä plusieurs kilometres (Prez, Attalens).
322 Cite par le Codex theodosianus, ed. cit., t. III, p. 152.
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Besson a remarque dejä qu'« en France on a trouve souvent
des necropoles du haut moyen äge dans des endroits appeles
Tombex»323, ajoutant qu'on devrait accorder une certaine attention

aux lieux dits de la Suisse romande qui portent le meme

nom. Mais on ne peut exclure que tumbetum puisse avoir un
sens plus general, qu'il n'ait pu designer en toponymie un
ensemble de tombes, ou romaines, ou burgondes, ou au contraire
beaucoup plus recentes. Ce qui confirmerait cette facon de voir,
c'est le cas du Tombex de Granges (Veveyse), le seul ä ma
connaissance des tumbeta fribourgeois oü l'on ait signale des

tombes anciennes: or ä ce Tombex, nous l'avons vu, on a trouve
des tombes de caractere «burgonde». Est-ce un cas isole? est-

ce au contraire un cas normal? Seule l'exploration archeologique
des divers Tombex pourra nous renseigner.

Toutefois, s'il est permis de se livrer sur ce mot et sur
les lieux qu'il designe ä des considerations thcoriques au

risquc de se voir dementi par les faits, lorsque cette exploration
archeologique sera chose accomplie — on peut remarquer tout
d'abord que, sauf celui de Lugnorre et les deux d'Attalens et
de Granges, on retrouve tous les autres tumbeta, soit ccux de

Chavannes-sur-Orsonnens, Villarlod, Mezieres, Neyruz, Villarim-
boud et Treyvaux, dans la partie moyenne du canton, sur les

pentes du Gibloux en particulier, lä precisement oü nous consta-
tons historiquement l'existence, au Xllle siecle, d'une Serie de

paroisses de moyenne ou de petite etendue, qui semblent bien
etre de fondation recente, sans qu'on puisse neanmoins en avoir
la preuve. Faudrait-il des lors voir dans les tumbeta — ou en

tout cas dans bon nombre d'entre eux — des necropoles de

paroisses fondees anterieurement ä l'an mil, mais posterieurement
ä l'epoque oü etait en usage le mot martyretum? Cette facon
de voir pourrait etre appuyee par le fait que le canton de

Neuchätel, oü la christianisation ne parait pas etre tres ancienne,
oü l'on ne trouve aucun martyretum, a des tumbeta, ä Auvernier,
ä Neuchätel meme324. Mais alors, comment expliquer le cas

323 M. Besson, op. cit., p. 41, note 2.
324 Cf. Jaccard, Essai de toponymie, Memoires et Documents pp. la

Societe d'histoire de la Suisse romande, 2e serie, t. VII, p. 465.
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idu Valais qui, d'apres les renseignements que je possede ä ce

jour au moins, n'a pas de martyretum pour la region ä Fest
de Martigny, mais avait un Tombey ä Chaley, signale en 127132S?

Tandis que le reste de la Suisse romande, comme la plus grande
partie de la France employait le mot martyretum, l'eveche de

Sion avait-il alors un autre mot pour designer les cimetieres, de

meme qu'il existe aujourd'hui encore entre les deux territoires
une difference lexicologique dans la denomination de 1'« eglise»?
C'est lä une question que je me contente de poser.

II serait tentant, evidemment, de voir dans les trois mots
martyretum, tumbetum, coemeterium, trois mots correspondants
ä trois epoques differentes, ä trois etapes differentes de la
christianisation de nos contrees. Mais ce qu'il y a de certain,
je veux du moins le croire, c'est que le mot martyretum designe
les plus anciens de ces cimetieres chretiens qui, bien qu'ils aient
souvent ete constitues de fosses en terre libre, de tombes en

pierre seche, ont reussi, gräce ä leur nom conserve dans la
toponymie locale, ä survivre pendant plus de douze siecles dejä.
Ce n'est qu'un mot, un mot tout seul; mais il est parvenu, en

s'agrippant au soi, ä defier le temps: et il est reste lä, comme
un point lumineux, dans la nuit de l'histoire.

Jaccard, op. cit., loc. cit.
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